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INTRODUCTION 
 
S’ il est un « droit » dont on peut dire, à l’ instar de Gustave Flaubert dans son 

Dictionnaire des idées reçues, qu’« on ne sait pas ce que c’est », c’est bien le droit au logement. 
D’une part, le mot « logement » n’a pas de définition juridique établie. On peut toutefois 
s’essayer à le définir comme un bien, généralement immeuble, à usage d’habitation, destiné, 
contrairement à un hébergement, à être occupé à titre permanent. D’autre part, son statut même 
de droit est affaibli par le fait que son titulaire ne puisse s’en prévaloir devant le juge.  

  
Or, aujourd’hui, la crise aiguë du logement et le développement des phénomènes 

d’exclusion se conjuguent pour priver une partie de la population française de l’accès à un 
logement. Ces difficultés alimentent des revendications autour du « droit au logement », auquel 
de nombreux acteurs donnent une dimension nouvelle à travers la notion d’« opposabilité ». Les 
partisans de cette notion estiment que les mécanismes introduits au bénéfice des personnes 
défavorisées par la loi « Besson » du 31 mai 1990 et renforcés par la loi d’orientation relative à 
la lutte contre les exclusions du 29 juillet 1998 ne suffiraient pas pour dépasser les blocages du 
marché immobilier et garantir l’effectivité du droit au logement. Il faudrait désormais franchir 
une nouvelle étape dans la construction juridique de ce droit, par l’ introduction d’un contrôle du 
juge et la sanction de la carence de la puissance publique, débitrice de ce droit.  

 
Cette évolution impliquerait une refondation de la politique sociale du logement. 

Elle doit donc être examinée avec soin, tant la confusion qui entoure les notions d’effectivité et 
d’« opposabilité » est révélatrice des « idées reçues » sur le droit au logement, où se mêlent sans 
s’éclairer le mythe politique, la lutte sociale et la doctrine juridique.  

 
L’effectivité désigne ainsi le caractère d’un droit qui produit l’effet voulu. Elle 

peut être favorisée par la justiciabilité de ce droit, c’est-à-dire la possibilité d’en demander au 
juge la protection et la garantie. L’opposabilité désigne en revanche l’aptitude d’un droit à faire 
sentir ses effets à l’égard des tiers qui, sans être soumis aux obligations qui en naissent, doivent 
reconnaître son existence et subir ses effets. Le terme de justiciabilité est donc préférable 
pour  expr imer  l’ idée de sanction par  le juge communément désignée par  l’opposabilité.  

 
La persistance du mal-logement, au cœur des processus d’exclusion sociale, 

justifie que l’Etat se donne pour objectif d’accroître l’effectivité du droit au logement. L ’objet 
de ce rappor t est donc d’examiner  dans quelle mesure celle-ci pourrait sor tir  renforcée de 
l’ introduction d’un mécanisme de justiciabilité. 

 
 
A cette fin, il convient d’abord de circonscrire le problème de l’ injusticiabilité du 

droit au logement et de distinguer, dans cette notion juridique hétérogène, un droit classique, fait 
de prérogatives individuelles protégées par le juge, d’un droit plus récent, centré sur les 
personnes défavorisées et qui soumet les pouvoirs publics à une obligation de moyens sans être 
susceptible de recours juridictionnel (Première partie). 

En l’absence de sanction par le juge, l’effectivité du droit au logement repose 
entièrement sur l’efficacité d’un partenariat local, chargé de conduire les actions déterminées en 
commun dans le cadre d’un plan départemental. Les causes de l’ ineffectivité persistante du droit 
au logement doivent être recherchées dans le caractère non contraignant du pilotage et dans 
l’ inadaptation des outils mobilisables dans le cadre de ce partenariat (Seconde partie).  

Dans ces conditions, la possibilité pour l’Etat d’accroître l’effectivité du droit au 
logement exige, a minima, une amélioration substantielle des dispositifs existants en faveur des 
personnes défavorisées et serait, en outre, renforcée par l’ introduction d’une forme de 
justiciabilité qui, si elle est souhaitable, doit être strictement encadrée (Troisième partie). 



 

 2 

1 LA DEMANDE DE DROIT A ABOUTI A LA FORMATION D’UN 
DROIT AU LOGEMENT QUI NE PERMET PAS AU JUGE DE 
SOUMETTRE LA PUISSANCE PUBLIQUE A UNE OBLIGATION DE 
RESULTAT. 

  

1.1 Sur fond d’exclusion par le logement, la revendication sociale 
investit le champ juridique et se traduit en demande de droit.  

 

1.1.1 En dépit de la mobilisation publique, le « mal-logement »1 reste au cœur du 
phénomène de l’exclusion.   

 

1.1.1.1 L ’effor t public ne parvient pas à remédier  au mal-logement. 
 
Depuis la création des Aides Personnalisées au Logement (APL) en 1977, la 

politique du logement repose sur une approche de marché, qui consiste à faire se rencontrer, 
d’une part, une offre orientée par les aides à la pierre (5 Mds € en 2002) et les avantages fiscaux 
(4,3 Mds € [amortissements accélérés, baisse de TVA]) et, d’autre part, une demande 
solvabilisée par les APL (14 Mds €, servis à plus de 6 millions de ménages). En dépit d’un effort 
public de près de 25,5 Mds €2 (1,7% du PIB), 3 millions de personnes resteraient mal-logées, 
selon une estimation de la Fondation Abbé Pierre communément admise.  

 
Plusieurs indicateurs confirment l’ampleur du mal-logement : la résurgence de 

formes anciennes de mal-logement (squats, bidonvilles), l’augmentation de la demande de 
logements HLM (+ 20 % à Paris entre 1995 et 2004) et l’allongement consécutif des files 
d’attente, l’augmentation du nombre de décisions judiciaires d’expulsion (+ 33% entre 1999 et 
2003), l’absence de dynamique ascendante dans les parcours résidentiels et, enfin, la saturation 
des dispositifs d’hébergement.  

  
La crise s’explique par la conjonction de deux facteurs :  
 

– un dysfonctionnement du marché locatif : pénurie d’offre faute d’un niveau suffisant 
de construction (900 000 logements manquants, soit près de 3 ans de construction3) ; 
hausse rapide et très supérieure à l’ inflation des loyers4 (3,0% en 2002, puis 2,8% en 
2003 et 3,5% en 2004) ; forte contraction du parc de logements à bas loyers (disparition 
des hôtels meublés, extinction progressive des effets de la loi du 1er septembre 1948, 
politique d’amélioration de l’habitat) ; 

– une précar isation des ménages : l’éloignement durable du marché de l’emploi et le 
développement de formes d’emploi atypiques (temps partiel contraint et travail précaire) 
fragilisent financièrement les ménages. Si les aides à la personne demeurent le principal 
outil de la politique du logement, leur pouvoir solvabilisateur se réduit (taux d’effort net 

                                                 
1 Terme forgé par la Fondation Abbé Pierre, le mal-logement recouvre les réalités suivantes : inconfort, 
surpeuplement modéré et accentué, habitat temporaire et provisoire,  sans-abrisme, hébergement contraint chez des 
proches. 
2 INSEE, Comptes du logement, 2002. 
3 MOUILLART, Michel. – « ICC, quelle réforme ? » – A paraître dans La lettre de l’ACMIL, juillet-août 2005. 
4 MINEFI, DGTPE – « Retour sur les évolutions récentes des dépenses en faveur du logement » – Diagnostic, 
prévisions et analyses économiques, n°68, avril 2005.  
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des ménages pauvres passé de 12,9% à 16,1% entre 1988 et 2002, cf. annexe n°5, tableau 
2), faute d’une revalorisation adossée à l’évolution des loyers et des charges. 

Ces deux facteurs sont aggravés par des évolutions démographiques et sociales : 
le vieillissement de la population et les mutations contemporaines de la famille (divorces, 
décohabitations) qui fragilisent les ménages face aux accidents de la vie, provoquent 
mécaniquement une hausse des besoins en logements individuels. Selon l’ INSEE, le nombre 
moyen d’occupants par logement est ainsi passé de 3,1 en 1962 à 2,3 en 2002. 

 

1.1.1.2 Le mal-logement est au cœur du processus de « disqualification sociale »1. 
 
Si le logement est un puissant facteur d’ insertion sociale, le mal-logement est un 

accélérateur de l’exclusion, car il maintient les ménages dans la précarité et les circuits de 
l’action sociale. 

La pr ivation de logement est d’abord un obstacle majeur  à un accès effectif à 
un ensemble de droits essentiels. Plus qu’un toit, le logement fournit une adresse qui ouvre 
accès à un ensemble de prérogatives : bénéficier des dispositifs territorialisés de soutien (aide 
sociale, polyvalence de secteur), scolariser ses enfants, rechercher un emploi, exercer son droit 
de vote ou accéder aux soins. 

 Le mal-logement est également un obstacle à l’ inser tion professionnelle. Une 
adresse discréditée ou un défaut de logement stable dissuade fréquemment un employeur 
potentiel. Les mal-logés n’ont souvent d’emploi que dans les secteurs intérimaire ou informel, ce 
qui les enferme dans la précarité. Inversement, le CDI, qui conditionne souvent l’accord du 
bailleur, est inaccessible à celui qui est mal-logé.   

Mauvaises conditions de logement et dégradation de l’état de santé sont liées. 
La corrélation entre le surpeuplement et la dégradation de la santé physique et mentale 
(espérance de vie moins longue, plus grande prévalence des cancers et des maladies 
respiratoires) a été démontrée par la littérature anglo-saxonne2. En 1999, selon l’ INSERM, 
85 000 enfants étaient exposés au seuil de plombémie au-delà duquel leur développement 
psychomoteur est irrémédiablement altéré.   

L ’er rance et le mal-logement renforcent le r isque d’un éclatement de la 
cellule familiale. En particulier, le mal-logement est un motif de placement d’enfants et un 
obstacle au retour dans la famille : la peur du signalement conduit donc des parents à s’ isoler des 
institutions et des associations qui pourraient les soutenir. L’hébergement contraint chez des 
proches, qui amortit la crise du logement, est porteur de conflits et de ruptures avec 
l’environnement familial ou amical. 

Le mal-logement est un puissant facteur  d’ inégalités futures parce qu’ il 
pénalise le développement des enfants et favorise l’échec scolaire3. La promiscuité et l’état 
dégradé des logements provisoires et de l’hébergement ne permettent pas d’offrir aux enfants la 
sécurité tant matérielle qu’affective nécessaire à leur développement. 

 
Pour autant, si le mal-logement est au cœur du processus d’exclusion, le simple 

retour au logement ne résout pas systématiquement l’ensemble des difficultés accrues par la 
perte initiale : un toit ne suffit pas et un accompagnement social est souvent nécessaire. La crise 
actuelle du logement pousse vers l’exclusion non seulement des familles dépourvues de la 
culture de l’habitat (entretien du logement, paiement régulier du loyer et relations de bon 
voisinage), mais également des ménages dont les difficultés sont essentiellement économiques, 
en accélérant le processus de relégation.  

La corrélation entre degré d’exclusion et statut d’occupation confirme la place 
centrale du logement dans le processus dynamique de l’exclusion (cf. encadré infra). En 

                                                 
1 PAUGAM, Serge. – La disqualification sociale, 1997. 
2 GOUX, Dominique. MAURIN, Eric. – « The effect of overcrowded housing on children’s performance at school » 
3 Ibid. 
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particulier, les logements HLM confirment leur rôle intégrateur tandis que l’hébergement gratuit, 
le squat et le sans-abrisme s’ imposent aux individus pris dans la spirale de l’exclusion. 

Corrélation entre statut d’occupation du logement et stade de l’exclusion 
Serge PAUGAM, La disqualification sociale, 1997 

 
Serge Paugam a illustré la corrélation entre statut d’occupation du logement et stade de 

l’exclusion, à travers les résultats d’une enquête sociologique de terrain réalisée à Saint-Brieuc, qui lui a 
permis de distinguer trois types de populations.  

Les « fragiles » vivent dans une précarité économique (stages de formation, « petits boulots », 
chômage, etc.) et bénéficient d’une intervention sociale ponctuelle.  

Les « assistés » bénéficient de revenus liés à la protection sociale, en raison d’un handicap 
physique ou mental ou de difficultés à pourvoir à l’éducation et à l’entretien de leurs enfants.  

Les « marginaux » ne bénéficient pas d’ indemnités de chômage sans pour autant faire l’objet 
d’une intervention sociale régulière. Vivant de ressources subsidiaires tirées d’activités diverses en marge 
du marché de l’emploi, ils peuvent retourner symboliquement la misère en revendication de liberté.  

Statut d’occupation du logement 
 Fragiles Assistés Marginaux Ensemble 

Propriétaire 0,7 1,3 0,5 0,9 
Accédant à la propriété 4,3  1,6 1,3 

Locataire d’un logement HLM 63,6 42,0 15,0 38,1 
Locataire d’un logement non–HLM 20,0 24,2 11,3 19,2 

Locataire meublé 4,3 9,5 11,3 8,8 
Hôtel 0,7 1,6 0,5 1,0 

Logé ou hébergé gratuitement 3,6 8,9 29,9 13,6 
Hébergement collectif 7,0 10,3 6,4 

Squat 
 

0,3 3,1 1,0 
Camping 1,4 1,6 4,6 2,5 

Sans–abr i 0,7 1,3 4,6 2,5 
Indéterminé 0,7 2,2 7,2 4,5 

 

1.1.2 La demande de droit s’est progressivement transformée en revendication 
d’ « opposabilité ». 

 

1.1.2.1 Si le logement émerge comme « question sociale »1 dès la fin du 19ème siècle, il ne se 
transforme en demande de droit qu’à par tir  de 1945. 

 
Jusqu’en 1945, le logement constitue avant tout une revendication sociale. 

Les transformations profondes du tissu socio-économique depuis la Révolution industrielle ont 
entraîné, sous l’effet de l’exode rural, un accroissement de la population urbaine faisant émerger 
le logement comme « question sociale ». Dans une France rurale organisée autour de solidarités 
familiales et communautaires, domicile et lieu de travail mais aussi propriété et occupation se 
confondaient, tout en laissant subsister une grande diversité des modes de vie, notamment 
itinérants. Le contraste est net avec la France contemporaine, urbaine, individualiste et 
sédentarisée.  

Dès la fin du 19ème siècle, « le scandale du logement populaire », caractérisé par 
l©insalubrité, le surpeuplement, la cherté des loyers et la pénurie de logements fait naître, comme 
le souligne René BALLAIN, deux revendications : « disposer de logements convenables en 
quantité suffisante et échapper à l©arbitraire du droit de propriété ». L’action des mouvements 
porteurs de ces revendications, qui préfigurent les associations contemporaines de locataires, 
reste toutefois concentrée sur la question des loyers. Le droit au logement n’a donc pas été inscrit 
dans les textes constitutionnels de 1848 et 1946. 

 

                                                 
1 ROSANVALLON, Pierre. – La nouvelle question sociale : repenser l’Etat-providence, 1998. 
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La revendication ne prend une ampleur  décisive qu’à par tir  de la 

Reconstruction1. Si, depuis 1954, l©abbé Pierre marque profondément le mouvement social, son 
action s’est inscrite dans un contexte préexistant. Dès la Libération, d’ importantes opérations de 
« réquisition privée » (« squat », « occupation illégale ») sont menées, notamment sous l©égide 
du Mouvement Populaire des Familles (MPF). Largement soutenues par l©opinion publique, elles 
témoignent d’une « opposabilité politique »2 précoce de la question du logement. En revanche, 
leur  évolution vers une forme de « militantisme jur idique » est plus ambiguë.  

 
« Légal si l’on peut, illégal si l’on doit. »3 Dans un premier temps, l’ illégalité est 

paradoxalement présentée dans le discours militant comme rendue nécessaire par l’ inapplication 
de la loi, en l’occurrence des dispositions de l’ordonnance du 11 octobre 1945 relatives à la 
réquisition des locaux insuffisamment occupés. La réticence des services municipaux du 
logement à en faire usage motive le recours à la réquisition privée. Le MPF entend se substituer 
aux services publics défaillants en mettant en place une justice informelle tout en cherchant à 
maintenir une forme de légalité dans les rapports entretenus avec les propriétaires. 

« Personne ne veut croire au droit au logement. »4 Dans un second temps, les 
occupants contestent l’absolutisme du droit de propriété au cours de procès intentés contre eux 
par quelques propriétaires. En réponse, le MPF inscrit sa demande de droit dans la théorie sociale 
de l’Eglise. Fondée sur l’encyclique Rerum Novarum (1891), cette doctrine reconnaît la place 
centrale du droit de propriété mais consacre néanmoins les principes de destination universelle 
du superflu d’autrui, de droit d’usage du logement et de fonction sociale du droit de propriété. 
Les juges semblent hésiter entre légalité et légitimité, entre droit et équité. L’état de nécessité, 
fait justificatif de droit pénal5, resurgit, sans qu’ il soit utilisé pour protéger les occupants. Les 
juristes qui les soutiennent, tout en élaborant une réflexion autour de la notion d’abus du droit de 
propriété6, admettent que le droit positif ne leur fournit pas encore les instruments nécessaires. 

 

1.1.2.2 La demande de droit des mouvements militants des années 90 a fait sienne la 
notion ambiguë d’« opposabilité ». 

  
� Dans les années 90, la demande de droit renaît avec la revendication d’« opposabilité ».  

 
Pendant les années 70 et 80, les revendications s’affaiblissent à mesure que les 

besoins quantitatifs semblent satisfaits. Dès la fin des années 80, cependant, la prise de 
conscience progressive d’une transformation de la pauvreté7 et le retour des associations dans le 
débat public font renaître la question du logement. L’association Droit Au Logement (DAL), 
créée en septembre 1990 après le relogement des expulsés du square de la Réunion à Paris, 
incarne ce renouveau : marches, manifestations, lobbying, campements à ciel ouvert puis 
occupations de logement vacants sont organisés avec un grand succès médiatique.  

Dans un contexte de massification de l’exclusion, interprétée comme un déficit 
d’accès aux droits fondamentaux, la revendication se déplace vers l’« opposabilité » du droit 
au logement, comme en témoigne la création, en 2001, d©une « plate-forme pour le droit au 
logement opposable », rassemblant plus de quarante associations. Cette revendication consiste en 

                                                 
1 CHAUVIERE, Michel. DURIEZ, Bruno. – La bataille des squatters et l’ invention du droit au logement, 1992. 
2 Ibid. 
3 L’un des principaux slogans des militants squatters des années 40.  
4 MOREAU, Louis. – « La force de la réquisition », 1957. 
5 Formulé, dès 1898, par « le bon juge Magnaud » dans la célèbre affaire Ménard (affaire dite « de la voleuse de 
pain »). Trib. Château-Thierry, 4 mars 1898, confirmé par la Cour d’Appel d’Amiens le 22 avril 1899.  
6 Notamment Charles Laplatte (Les squatters et le droit, 1956), Conseiller à la Cour d’Appel de Colmar. 
7 Marquée par le rapport au Conseil Economique et Social du Père Joseph Wresinski, Grande pauvreté et précarité 
économique et sociale (1987). 
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la double exigence d©une garantie par l©Etat du droit au logement et de l’ouverture de voies de 
recours pour les citoyens. Elle se réfère souvent à l’exemple de l’Ecosse. 

 
La justiciabilité limitée du droit au logement écossais  (cf. annexe n°3) 

 
La mise en œuvre du droit au logement en Ecosse a été ér igée en modèle par  le monde 

associatif, notamment en raison de la possibilité d’un recours devant un juge. Les dernières lois 
écossaises sont en effet ambitieuses. Le juge ne joue cependant, pour  l’ instant, qu’un rôle limité.  

 
La législation s’adresse spécifiquement aux personnes identifiées comme « homeless », 

terme que l’on doit traduire par  « mal-logées » dans la mesure où « homelessness » recouvre une 
définition plus large que le « sans-abrisme »1.  

Dès 1987, un premier Housing Act avait donné aux autorités locales une obligation d’héberger les 
personnes identifiées comme homeless, à la double condition qu’elles ne le soient pas intentionnellement 
et qu’elle appartiennent à une catégorie prioritaire. La restriction de ce droit à certaines catégories devait 
permettre aux autorités de mettre en œuvre leurs obligations dans des conditions réalistes. 

Le Housing Scotland Act de 2001 élargit l’obligation d’hébergement à l’ensemble des homeless 
et introduit, pour les prioritaires, un droit à se voir proposer  une offre raisonnable de logement adaptée 
à leurs besoins. L’ impossibilité pour la collectivité de faire immédiatement une offre l’oblige à héberger 
le demandeur sans dépasser un délai raisonnable. Beaucoup de collectivités se sont ainsi donné pour 
objectif de ne pas dépasser 28 jours.  

 
Le Homelessness Scotland Act de 2003, dont toutes les dispositions ne sont pas encore entrées 

en vigueur, ouvre la voie à la suppression graduelle des catégories prioritaires en élargissant leur nombre, 
pour aboutir  en 2012 à l’obligation pour  les collectivités de faire une offre de logement à toute 
personne considérée comme homeless et justifiant d’un lien avec le ter r itoire (« local connection »). 
La loi prévoit qu’au dernier trimestre 2005, le First Minister écossais annoncera le calendrier de cette 
suppression graduelle pour permettre une planification parallèle de l’augmentation de l’offre de logement.  

 
Un recours contentieux est prévu à l’encontre des décisions des collectivités locales. Il doit 

être précédé d’un recours gracieux et peut entraîner l’annulation de la décision par le juge et le prononcé 
d’une injonction. Pour l’ instant, le contentieux est peu développé. Son augmentation potentielle du fait de 
la montée en puissance du dispositif n’ inquiète pas les collectivités, dont la forte mobilisation découle 
avant tout d’un engagement politique qui rassemble au-delà des clivages partisans.  

 
L©efficacité et la popularité de la revendication de terrain expliquent le consensus 

apparent autour du droit au logement, illustré par l’accueil favorable réservé aux préconisations 
du huitième rapport du Haut Comité pour le Logement des Personnes Défavorisées (HCLPD) de 
2002, précisément intitulé Vers un droit au logement opposable.  

La médiatisation des situations de mal-logement – décès de « sans domicile 
fixes », récent incendie de l’hôtel meublé Paris-Opéra – explique la sensibilité du public à la 
cause du droit au logement ainsi que les initiatives de parlementaires (propositions de loi sur la 
« vente à la découpe », le « droit à vivre dans la dignité ») ou d’élus (arrêtés anti-expulsions).  

 
� A plusieurs égards, cette demande de droit est ambiguë.   

 
Le consensus est significatif dans la mesure où le droit au logement a longtemps 

suscité des réticences, en raison du lien étroit qui s’est historiquement noué entre droit au 
logement, réquisitions – publiques et privées – et atteintes au droit de propriété. En l’absence de 
définition politique par tagée de l’« opposabilité », il n’est toutefois qu’apparent. Si les 
mouvements associatifs en déduisent la possibilité d’une sanction par le juge, le Gouvernement, 
ne semble en retenir que l’ idée d’une médiation renforcée, comme en témoigne le projet de loi 
« Habitat pour tous ». 

                                                 
1 Il s’agit de l’ensemble des personnes mal-logées, notamment dans des logements inadaptés à leur situation, dans 
des hébergements temporaires, dans des logements dangereux pour leur santé ou qui sont menacées d’expulsion. 



 

 7 

Au surplus, le recours au terme d’« opposabilité », politiquement por teur , est 
jur idiquement équivoque. A proprement parler, l’opposabilité désigne en effet l’aptitude d’un 
droit à faire sentir ses effets à l’égard d’un tiers, non en soumettant ce tiers aux obligations qui en 
naissent directement mais en le forçant à en reconnaître l’existence, à le respecter comme un 
élément de l’ordre juridique et à en subir les effets. Par exemple, le droit à bail d’un locataire est 
opposable aux autres occupants de l’ immeuble au sens où ceux-ci doivent en respecter les effets 
sans pouvoir eux-mêmes en retirer aucun droit. En revanche, le droit à bail d’un locataire est 
« justiciable » devant un juge, puisque les deux parties au bail (locataire et propriétaire) sont 
liées par un contrat synallagmatique qui emporte des droits et obligations réciproques. En bonne 
logique juridique, la notion d’« opposabilité » doit donc être écartée.  

Enfin, de façon générale, les actions militantes ont pu fragiliser  la crédibilité 
de leur  revendication jur idique. Les responsables associatifs affirment ainsi qu’ ils ne voient 
pas dans les opérations menées un moyen sérieux de résoudre la crise du logement et soulignent 
donc la nécessité de faire évoluer le droit. Pourtant, tout en obtenant des améliorations du droit 
positif, ils persistent à les juger insuffisantes au regard d’un idéal juridique dont le contenu n’est 
pas précisé. Du croisement entre un registre affectif et un registre juridique, de ses résonances 
militante, sociale et politique et de l’ instrumentalisation de la revendication juridique, le droit au 
logement retire aujourd’hui une ambiguïté persistante.  

1.2 Le droit au logement ne permet pas au juge de soumettre la 
puissance publique à une obligation de résultat.   

 
Le décalage entre les revendications juridiques et le contenu des premières lois 

relatives au droit au logement explique que les prérogatives qu’elles conféraient aient été jugées 
insuffisantes au regard des espoirs placés en elles.  

En effet, les premières législations se sont restreintes aux rapports locatifs et 
familiaux de droit privé. Ce n’est qu’au tournant des années 90 que le législateur s’est saisi de la 
question spécifique du logement des personnes défavorisées, sans pour autant rendre justiciable 
le droit public qu’ il proclamait.  

 

1.2.1 En tant qu’objet juridique, le droit au logement s’est progressivement 
partagé en prérogatives individuelles de droit privé, d’une part, et 
obligations à la charge de la puissance publique, d’autre part. 

 
A bien des égards, le « droit au logement » constitue un raccourci de langage. Si 

la doctrine distingue bien les deux principales composantes du droit au logement – celle du droit 
commun des rapports locatifs et celle de la politique menée en direction des personnes 
défavorisées – elle n’en conclut pas moins souvent à l’existence d’un droit au logement 
(globalement) non justiciable. Or, il s’avère au contraire que, des deux piliers de ce droit double, 
le premier confère bien des prérogatives individuelles à son titulaire.  

 

1.2.1.1 Le « droit au logement classique », circonscr it aux rappor ts locatifs et familiaux, 
génère des prérogatives individuelles de droit pr ivé. 

 
Avant même d’obtenir une première reconnaissance législative en 1982, le droit 

au logement est apparu par étapes au sein de notre ordre juridique. Un premier type de droit au 
logement s’est en effet construit à mesure que le logement n’a juridiquement plus été traité sous 
l’unique jour du droit des biens mais aussi sous celui de la destination du logement. Si l’on ne 
saurait y ranger l’ensemble des règles relatives au logement édictées depuis la fin du 19ème siècle 
– notamment depuis la loi « Siegfried » de 1894 –, il est déjà pertinent de parler de droit au 
logement – et non d’un simple droit du logement – au sujet des différents dispositifs législatifs 
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qui, très tôt, ont eu pour objet d’assurer la protection des intérêts des bénéficiaires du logement 
en leur conférant des droits et des obligations individuels.  

 
� Le Code civil consacre l’existence de règles constitutives d’une forme de droit au maintien 
dans le logement. 

 
Le Code civil reconnaît – certes sur des points précis et peu usités en pratique – 

des droits protégeant les rappor ts contractuels de logement. Ainsi, le commodat, ou prêt à 
usage (art. 1888 et suivants), permet de concéder à titre gratuit la jouissance d’un logement au 
sein duquel l’emprunteur bénéficie d’une protection comparable à celle du locataire. La 
constitution du droit d’usage et d’habitation – droit subjectif réel donnant à son titulaire des 
pouvoirs directs et indépendants des droits du propriétaire sur le logement –, est aussi un moyen 
de satisfaire le droit au logement. Ainsi, dans le cas d’un viager, le propriétaire ne peut pas 
invoquer le droit de reprise prévu par les lois relatives aux baux d’habitation. La technique de 
l’usufruit compte également parmi les moyens de satisfaire un droit au logement.  

 
Par ailleurs, dans le domaine des relations familiales, diverses dispositions 

consacrent des règles en matière de droit au logement. Le Code civil prévoit notamment la 
cogestion des droits des époux sur le logement dont ils sont propriétaires ou locataires (art. 215 : 
obligation de réunir le consentement des époux pour tout acte juridique susceptible de les priver 
de logement) et la co-titularité du droit au bail entre époux (art. 1751 : impossibilité de résilier le 
contrat à l’ initiative d’un seul). Le décret n°2005-464 du 6 mai 2005 complète ces 
dispositions pour le conjoint survivant en permettant le report du paiement des droits de mutation 
au décès du second conjoint. La mise en œuvre de ces règles s’apparente à un droit au logement 
« négatif », qui permet aux membres de la cellule familiale de ne pas être indûment privés de 
logement. Inversement, il n’existe pas de dispositions légales instituant le droit pour un individu 
d’exiger des membres de sa famille un logement (droit au logement « positif ») : le devoir de 
secours et d’assistance entre époux et l’obligation alimentaire peuvent cependant s’analyser 
comme un droit au logement mis en œuvre indirectement à travers le versement d’une pension.  

 
� L ’ inflexion majeure, opérée par  le législateur  dans les années 80, confère des prérogatives 
de droit pr ivé au locataire de droit commun.  

 
La loi n°82-526 du 22 juin 1982 (loi « Quilliot »), qui énonce dans son article 1er 

que « le droit à l’habitat est un droit fondamental », si elle ne favorise en rien la possibilité pour 
chacun d’accéder à un logement, transforme toutefois profondément la nature jur idique du 
rappor t locatif. Le droit subjectif du propriétaire de jouir de son bien rencontre, lorsqu’ il l’a mis 
en location, le droit subjectif du locataire à être logé. La loi « Quilliot » équilibre les obligations 
réciproques du bailleur (possibilité de résiliation limitée aux fins de vente, d’habitation 
personnelle ou familiale) et du preneur (possibilité de résiliation annuelle non motivée et 
précédée d’un préavis de trois mois). Parallèlement, elle organise les rappor ts collectifs de 
location destinés à améliorer les relations entre bailleurs et locataires. 

 
La loi n°86-1290 du 23 décembre 1986 (loi « Méhaignerie ») replace l’accent sur 

l’ investissement locatif et le développement de l’offre foncière mais conserve les objectifs de 
régulation des rapports locatifs contractuels, en les aménageant dans un sens plus favorable aux 
propriétaires (libre négociation du prix, droit de reprise du logement à l’expiration du bail sans 
justification du motif invoqué). 

 
Enfin, la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 (loi « Mermaz ») consacre expressément le 

droit au logement en disposant que « le droit au logement est un droit fondamental [qui] 
s’exerce dans le cadre des lois qui le régissent ». Limitant les effets de la liberté contractuelle, la 
loi encadre le montant des loyers (fixation du loyer par référence aux prix du voisinage, 
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indexation sur l’ indice du coût de la construction). Par ailleurs, si le droit au maintien dans le 
logement avait déjà été reconnu dans certaines conditions par la loi du 1er septembre 1948, la loi 
de 1989 consacre un droit au renouvellement du bail d’habitation favorable au preneur 
(limitation du montant de la révision du loyer à l’échéance du contrat, intervention de la 
commission départementale de conciliation), réintroduit l’obligation pour le bailleur de motiver 
le congé donné et assortit le congé pour vente d’un droit de préemption au bénéfice du locataire. 
La loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale modifie l’article 1er de la loi du 6 
juillet 1989 et instaure, comme en matière d’emploi, un principe de non-discrimination en 
matière de location. Un individu peut ainsi faire état devant le juge des éléments de fait laissant 
supposer qu’ il a été victime d’une discrimination lorsqu’ il s’est vu refuser la location d’un 
logement. La charge de la preuve repose sur la partie défenderesse. 

 
� Plus récemment, le « droit au logement classique » s’est enr ichi d’une dimension 
qualitative, à travers l’obligation pour  le propr iétaire de louer  un logement décent. 

 
L’article 187 de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la Solidarité 

et au Renouvellement Urbain (SRU) introduit une obligation de décence à l’article 1719 
modifié du Code civil. La définition du logement décent a été précisée par le décret n°2002-120 
du 30 janvier 20021. Plusieurs prérogatives permettent au locataire de faire valoir son droit sans 
qu’ il soit porté atteinte à la validité du contrat en cours : une demande amiable auprès du 
propriétaire, la saisine du juge d’une demande de réalisation des travaux dans un délai à fixer et 
la sanction judiciaire de l’absence de mise en conformité (réduction du loyer). La loi permet 
également au locataire de donner mandat à une association pour agir en son nom. L’analyse de la 
jurisprudence confirme la rigueur avec laquelle le juge s’est saisi de ces nouvelles dispositions. 
La Cour de Cassation a ainsi eu l’occasion d’estimer qu’un logement, même à bon marché, 
devait être mis aux normes, y compris si le loyer tenait compte de l’ indécence, et qu’une offre de 
relogement refusée ne pouvait se substituer à l’obligation de réaliser des travaux2. 

 
Ce droit au logement, conçu sous les angles du maintien et de la décence, se 

concilie avec le droit de propriété. Certes, certains éléments (par exemple, le droit au 
renouvellement) en réduisent l’étendue, mais tous demeurent dans la logique de la réserve 
générale apportée à l’absolutisme du droit de propriété par l’article 544 du Code civil : « La 
propriété est le droit de jouir et disposer des choses de la manière la plus absolue, pourvu qu©on 
n©en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements. »    

S’ il favor ise le maintien dans des lieux décents, ce droit au logement reste un 
simple droit du locataire. Le législateur  ne se saisira de la question de l’accès des personnes 
défavor isées au logement qu’en 1990 : ainsi distingué des autres composantes du droit au 
logement, c’est de ce « nouveau droit au logement » qu’ il sera question dans la suite de ce 
rappor t.  

 

1.2.1.2 Le « nouveau droit au logement » s’analyse comme une sér ie d’obligations de 
moyen mises à la charge de la puissance publique à destination des personnes 
défavor isées. 

 
� Le droit au logement se concentre sur  les publics défavor isés et se concrétise à travers la 
mise en place de dispositifs dépar tementaux. 

 
Comme s’ il s’agissait d’une norme d’application d’un principe préexistant, alors 

que le principe d’un droit d’accès au logement n’existait pas avant elle, la loi n°90-449 du 31 

                                                 
1 Conditions de salubrité, de sécurité physique et de santé ; surface et volume habitables minimaux ; éléments 
d’équipement et de confort. 
2 Cass., 3ème ch . civ., 15/12/2004. 
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mai 1990 (loi « Besson ») « [vise] à la mise en œuvre du droit au logement ». En se 
concentrant sur  les « personnes défavorisées », elle fait du droit au logement l’un des volets de 
la politique de lutte contre l’exclusion mise en place à partir de la loi sur le RMI de 1988. Dans 
un contexte de redéfinition du rôle de l’Etat face aux collectivités territoriales et aux acteurs 
sociaux, elle impose aussi de nouvelles modalités d’action publique dans une logique 
partenariale et territorialisée. 

Dans la continuité des expérimentations antérieures à 1990, le texte innove en 
rendant obligatoire l’élaboration d’un Plan Départemental d’Action pour le Logement des 
Personnes Défavorisées (PDALPD). Ce n’est donc pas la loi, mais le PDALPD, qui définit, au 
niveau local, les engagements de chacun. Le rôle du PDALPD est d’encourager le 
décloisonnement de l’offre en s’appuyant sur l’ensemble du patrimoine locatif public et privé. 
Document à la fois normatif et prévisionnel, il analyse les besoins des bassins d’habitat en 
matière de logement, définit les objectifs ainsi que les catégories de publics visés par ses actions, 
l’article 4 de la loi imposant qu’ il accorde une priorité à certaines catégories de population 
(« personnes et familles sans aucun logement, menacées d©expulsion sans relogement, hébergées 
ou logées temporairement, dans des taudis, des habitations insalubres, précaires ou de fortune, 
ainsi que celles qui sont confrontées à un cumul de difficultés »). 

Le PDALPD met en place l’ instrument financier destiné à sa mise en œuvre, le 
Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL), qui a pour objet d’aider les ménages en difficulté, 
en vue de favoriser leur accès ou de permettre leur maintien dans un logement. Il constitue, à ce 
titre, un complément local d’aides à la personne. La loi impose aux Conseils généraux le 
cofinancement de ce fonds à part égale avec l’Etat. Leur participation ne s’étend pas à la 
mobilisation d’une nouvelle offre, les aides à la pierre restant de la responsabilité de l’Etat.  

 
� Le droit au logement se transforme en outil de lutte contre l’exclusion.  

 
Cette approche partenariale, fondée sur la coopération entre l’Etat, les collectivités 

territoriales, les bailleurs publics et les acteurs privés, se retrouve dans la loi n°98-657 du 29 
juillet 1998, relative à la Lutte Contre les Exclusions (LCE). D’application plus large que la loi 
de 1990, ce texte réforme l’ensemble des politiques publiques destinées à assurer aux personnes 
défavorisées un accès effectif à l’emploi, la santé, l’éducation, la culture, et au logement.  

La loi de 1998 modernise d’abord les dispositifs destinés à faciliter  le 
maintien dans le logement en faisant prévaloir une logique de prévention dans la procédure 
d’expulsion, notamment à travers l’ instauration d’une phase précontentieuse, qui permet de 
mobiliser les partenaires dès les premiers incidents de paiement et de déclencher une enquête 
sociale soumise au juge.  

La loi confirme ensuite la réor ientation vers l’accès au logement. Outre qu’elle 
améliore le fonctionnement des PDALPD et des FSL, elle crée des outils contraignants de 
mobilisation de l’offre (taxe sur les logements vacants, nouvelle procédure de réquisition avec 
attributaire [cf. encadré infra]) et améliore les règles d’attribution des logement sociaux, dans le 
sens d’une plus grande transparence (enregistrement départemental unique des demandes) et 
d’une meilleure prise en compte des personnes défavorisées (accords collectifs départementaux, 
conférences intercommunales du logement, commission de médiation).  

 
Le pouvoir  de réquisition, un procédé d’exception 

 
I l existe trois régimes de réquisition en matière de logement : 
� le régime issu de l’ordonnance du 11 octobre 1945 (art. L 641-1 et s. du CCH), en sommeil 

depuis 1955 et réactivé au cours du premier semestre 1995 ; 
� le régime de la loi du 29 juillet 1998 (art. L 642-1 et s. du CCH), qui autorise la réquisition de 

locaux détenus par des personnes morales. D’abord attribués à une institution (« attributaire ») liée à 
l’Etat par une convention, les logements sont ensuite donnés à bail aux bénéficiaires de la réquisition ; 

� le régime de la réquisition que les maires peuvent prononcer au profit d’administrés en détresse 
(art. L 2212-5, 5° du CGCT). 
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Les conditions historiques de la naissance de la réquisition (cf. supra) expliquent en partie la 
croyance collective en un conflit irréductible entre droit au logement et droit de propriété. Son régime 
jur idique en fait pour tant un procédé d’exception : 

� contrairement à l’expropriation, la réquisition n’autorise pas le transfert de propriété ; 
� elle donne lieu à une indemnisation du propriétaire dont le contentieux relève du juge 

judiciaire ; 
� le droit de réquisition ne peut être exercé que dans des circonstances et conditions particulières 

(« importants déséquilibres entre l’offre et la demande de logement », « grave crise du logement ») ; 
� le droit de réquisition ne peut porter que temporairement sur des locaux vacants, inoccupés ou 

insuffisamment occupés. 
Le pouvoir de réquisition ne saurait donc constituer « une pratique habituelle de la puissance 

publique » (René CHAPUS) destinée à réaliser « la possibilité d’accéder à un logement décent ». 
 
Enfin, la loi SRU poursuit, par la contrainte, un objectif de développement de 

l’offre de logement et de mixité sociale (seuil de 20 % de logements sociaux1).  
 

La législation récente ne s’adresse pas directement à l’ individu concerné en 
tant que celui-ci pourrait, par  son biais, exiger  de la puissance publique l’attr ibution d’un 
logement. En revanche, elle incite les acteurs locaux à négocier  afin de créer  eux-mêmes 
localement la possibilité pour  les personnes défavor isées d’accéder à un logement ou de le 
conserver . La jur isprudence confirme cette analyse. 
 

1.2.2 Le droit au logement des personnes défavorisées n’est pas un droit 
subjectif et n’est donc pas justiciable. 

 

1.2.2.1 Constitutionnellement, le droit au logement des personnes défavor isées se limite à 
une obligation de moyens à la charge de la puissance publique. 

 
En dépit de controverses doctr inales, le droit au logement n’existe pas à l’état 

constitutionnel, ce qui limite son influence dans notre ordre jur idique. 
 
Absent du texte de la Constitution, il n’a jusqu’à présent été affirmé que par le 

législateur. Les rédacteurs du Préambule de 1946 ne l’ont pas inscrit parmi les « principes 
économiques et sociaux particulièrement nécessaires à notre temps ». C’est pourtant sur le 
fondement des dixième et onzième alinéas de ce Préambule – qui consacrent « le droit d’obtenir 
de la collectivité des moyens convenables d’existence » – ainsi que sur celui du principe 
constitutionnel de sauvegarde de la dignité de la personne humaine, que le Conseil 
constitutionnel, après avoir qualifié en 1990 la promotion du logement des personnes 
défavorisées d’« exigence d’ intérêt national », a reconnu, dans sa décision fondatr ice n°94-359 
DC du 19 janvier  1995, que « la possibilité pour toute personne de disposer d’un logement 
décent est un objectif à valeur constitutionnelle » (o.v.c).  

Cette jurisprudence – désormais constante, ainsi qu’en attestent les décisions 
ultérieures – n’équivaut pas à la reconnaissance d’un droit fondamental au sens du droit public, 
car un droit fondamental est nécessairement un droit subjectif justiciable. Or, un o.v.c n’a pas 
pour objet de conférer des prérogatives de nature individuelle, invocables par les particuliers, 
mais détermine, selon la terminologie du Conseil, une finalité assignée à l’action de l’Etat au 
nom de l’ intérêt général. Il permet de fixer une ligne de conduite au Parlement et au 
Gouvernement et de canaliser leur action pour mettre en œuvre les véritables droits 
fondamentaux de la personne, qui sont la sauvegarde de la dignité de la personne humaine et la 
nécessité d’assurer à l’ individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement. 

                                                 
1 Cette obligation concerne les communes de plus de 3500 habitants (1500 habitants en Île-de-France) appartenant à 
une agglomération de plus de 50 000 habitants et comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants.  
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Les autres cours constitutionnelles européennes font une semblable analyse du droit au 
logement (cf. encadré infra).  

 
Les interprétations du droit au logement par  les juges constitutionnels européens convergent avec 

celle du Conseil constitutionnel. 
 

La reconnaissance d’un droit au logement ne se situe pas au même niveau de la hiérarchie des 
normes dans les différents pays de l’UE. Il est possible de distinguer trois groupes de pays1 :  

� dans un premier groupe, le droit au logement n’est juridiquement pas reconnu nationalement 
mais des politiques sociales répondent d’une manière spécifique à la protection de ce droit (Allemagne, 
I r lande, Danemark, Royaume Uni) ; 
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� dans un troisième groupe, la consécration du droit au logement a été d’emblée constitutionnelle, 
sous forme textuelle (Espagne, Por tugal, Grèce) ou prétorienne (I talie). La Constitution portugaise le lie 
à la préservation de l’« intimité familiale », la Loi fondamentale ibérique au concept de dignité, tandis que 
la Haute Juridiction italienne le classe parmi les « droits inviolables de l’homme ». 

Si les fondements en sont divers, les effets attachés à la proclamation du droit au logement 
par  les cours constitutionnelles européennes des deux derniers groupes rejoignent ceux reconnus 
par  le Conseil constitutionnel français. Dans tous les cas, il est ainsi perçu comme l’expression d’un 
« intérêt général » habilitant le législateur à intervenir dans les relations privées (limitation à la liberté 
contractuelle, réglementation des baux ou de l’usage des biens). A l’ inverse d’un droit à prestation au 
sens strict, le droit au logement se concrétise donc par des politiques publiques limitant certains droits 
constitutionnels au nom d’un devoir social explicitement ou implicitement reconnu par le texte 
fondamental. 

 
Si, en ce sens, le « droit au logement » constitutionnel se définit donc comme 

une simple obligation de moyens mise à la charge des pouvoirs publics, plusieurs effets 
protecteurs sont néanmoins attachés à sa consécration comme o.v.c. 

En premier lieu, un niveau minimal de protection lui est garanti face aux éventuels 
empiétements du législateur. En application d’une jurisprudence constante (dite, non sans abus, 
du « cliquet anti-retour »), le Conseil constitutionnel considère en effet que l’o.v.c n’emporte pas 
pour le législateur l’obligation d’un renforcement continu du droit en cause : « il est à tout 
moment loisible au législateur d©adopter, pour la réalisation ou la conciliation d©objectifs de 
nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d©apprécier 
l©opportunité ». Cependant, toute loi qui porterait une atteinte grave à la possibilité de disposer 
d’un logement décent serait censurée car « l©exercice de ce pouvoir ne doit cependant pas 
aboutir à priver de garanties légales des exigences de valeur constitutionnelle » (cf. notamment 
la décision n° 2004-494 DC du 29 avril 2004). 

En second lieu, l’o.v.c est une norme de conciliation habilitant le législateur à 
apporter des limitations à des droits ou principes constitutionnellement garantis. Dans la très 
grande majorité de ses décisions, le Conseil a validé les textes qui lui étaient soumis au vu du 
caractère proportionné des atteintes à des droits et libertés fondamentaux – droit de propriété, 
libre administration des collectivités territoriales, séparation des pouvoirs.  

Le droit au logement se concilie avec le droit de propr iété. Le juge 
constitutionnel (décision n°98-403 DC du 29 juillet 1998) a ainsi admis l’ instauration d’une taxe 
sur les logements vacants et la création de la procédure de réquisition avec attributaire. Le juge a 
vérifié que le caractère suffisant des garanties de procédure et de fond au profit du propriétaire 
rendait proportionnée la limitation apportée au droit de propriété. Il émet également des réserves 
d’ interprétation : ainsi, la réquisition avec attributaire ne confère pas au bénéficiaire un titre 
d’occupation à l’expiration de la durée de la réquisition. 

Le droit au logement se concilie avec le pr incipe de libre administration des 
collectivités ter r itor iales. Le juge constitutionnel (décision n°2000-436 DC du 7 décembre 

                                                 
1 BOCCADORO, Nathalie. – La reconnaissance d’un droit au logement en droit européen, 2001. 
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2000) a ainsi estimé que les dispositifs visant à mettre en œuvre l’objectif de mixité sociale 
étaient compatibles avec le principe de libre administration des collectivités territoriales, sous 
réserve que leur objet et leur portée soient précisément définis. S’ il a initialement censuré 
l’automaticité du dispositif de sanction de la carence des communes dans la mise en œuvre de 
l’objectif de 20% de logements sociaux parmi les résidences principales, il a ensuite déclaré 
conforme à la Constitution la loi n°2001-1168 du 11 décembre 2001 (dite loi MURCEF), qui en 
a modifié le mécanisme, en prévoyant que le Préfet tienne compte de l’ importance de l’écart 
entre les objectifs et les réalisations et des difficultés rencontrées par la commune. 

 

1.2.2.2 Les instruments jur idiques internationaux ne permettent pas non plus aux 
individus de se prévaloir  d’un droit d’accès à un logement. 

 
� Les textes internationaux consacrant le droit au logement sont nombreux mais n’ont 
qu’une por tée relative en droit interne1.  

 
Le droit au logement a d’abord été proclamé par des déclarations à portée 

universelle telles que la Déclaration universelle des droits de l’homme (1948) ou le Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (1966). Ces textes ont ensuite 
été déclinés dans des déclarations catégorielles qui traitent de groupes, d’objets ou de zones 
géographiques spécifiques.  Pour autant, la plupart de ces textes, loin de consacrer en tant que tel 
le droit au logement, le limitent à une composante du droit à un niveau de vie suffisant. Surtout, 
en dépit de leur place supra-législative dans la hiérarchie des normes française, leur portée 
pratique en droit interne est doublement restreinte.  

L’ influence des textes internationaux dépend d’abord de leur effet direct, c’est-à-
dire de leur aptitude à conférer par eux-mêmes aux particuliers, sans requérir aucune mesure 
interne d’exécution, des droits dont ils puissent se prévaloir devant les autorités juridictionnelles 
de l’Etat. Or, le Conseil d’Etat a considéré que « les stipulations relatives à l’accès des 
particuliers au logement qui sont contenues dans certaines conventions internationales ratifiées 
par la France ne créent d’obligations qu’entre les Etats parties à ces conventions et ne 
produisent pas d’effet direct à l’égard des personnes privées »2.  

D’autre part, le Protocole additionnel qui crée le Comité des Droits de l’Homme 
et permet les recours individuels ne s’applique qu’aux droits reconnus dans le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques. Le seul système de contrôle existant pour le Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels consiste en une remise de 
rapports. Ce mécanisme oblige les Etats à remettre, tous les cinq ans, un rapport sur les mesures 
mises en œuvre pour garantir la réalisation desdits droits, sans autre contrainte. 

 
� L ’ influence des textes européens sur  l’émergence d’un droit au logement justiciable n’est 
pour  l’ instant que potentielle. 

 
La proclamation, au sein d’un seul texte, des droits civils et politiques et des droits 

économiques et sociaux s’est longtemps heurtée aux échecs de la fusion de la Convention 
Européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés fondamentales (CEDH) et de la 
Charte sociale européenne. La rédaction de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne a donc été accueillie comme l’expression de l’ indivisibilité des droits fondamentaux. 
Aucun de ces trois instruments ne permet cependant, aujourd’hui, de faire valoir  un 
vér itable droit au logement. 

 
Si le champ de la CEDH se restreint aux droits civils, politiques et religieux, une 

lecture extensive pourrait faire bénéficier le droit au logement de sa protection. La CEDH 

                                                 
1 Cf. annexe n°4. 
2 Ordonnance de référé, 3/5/2002, Association de réinsertion sociale du Limousin.  



 

 14 

bénéficiant de l’effet direct, cette lecture emporterait la consécration d’un droit au logement 
justiciable. Cette possibilité n’a cependant jamais été utilisée par la Cour en matière de logement. 
Les juridictions nationales, pour leur part, y ont d’ailleurs très peu eu recours. La Cour de 
cassation a toutefois donné un effet horizontal à l’article 8§1 de la CEDH : le droit de mener une 
vie familiale normale interdit les clauses d’un bail d’habitation ayant pour effet de priver le 
preneur de la possibilité d’héberger ses proches1. 

 
La Char te sociale européenne de 1961 apparaît comme le complément 

économique et social de la CEDH. A l’origine, le droit au logement n’y apparaît que très 
indirectement, en tant qu’ il participe au « droit de la famille à une protection sociale, juridique 
et économique ». Bien qu’ il y ait été expressément inscrit par la révision du texte en 1996 
(articles 30 et 31, cf. annexe n°4), il ne relève pas du « noyau dur », obligatoire, de la Charte. 

Sur ce fondement, l’action du Conseil de l’Europe repose sur donc deux 
démarches. Il s’agit, d’abord, d’évaluer la mise en œuvre de la Charte. Le mécanisme de 
contrôle, fondé sur l’examen de rapports biennaux rédigés par les Etats, débouche sur de simples 
recommandations. Il existe, ensuite, une procédure de réclamation collective, qui permet à 
certaines organisations habilitées de saisir le Comité européen des Droits sociaux. La procédure 
s’achève par une résolution du Conseil des Ministres sur le rapport du Comité, qui peut 
recommander à l’Etat de prendre des mesures spécifiques pour mettre sa situation en conformité 
avec la Charte. Bien que la dernière des 31 réclamations collectives déposées à ce jour concerne 
précisément le droit au logement « suffisant », l’ influence de cette procédure est modeste et 
dépourvue de force juridique2.  

 
Jusqu’à la rédaction de la Char te des droits fondamentaux de l’Union 

européenne, les institutions communautaires n’ont guère eu d’ influence en matière de logement. 
En dépit de rencontres informelles des ministres compétents (depuis 1989) et de l’ investissement 
de certaines institutions communautaires (vote de résolutions par le Parlement), les politiques du 
logement, dans le silence des traités, restent de compétence nationale. L’ influence de la Charte, 
qui consacre le « droit à une aide au logement » en son article 34 alinéa 3 (cf. annexe n°4), sera 
également sans doute limitée. Si ce « droit » implique qu’aucune autorité européenne ne puisse 
porter atteinte aux formes actuelles d’aide au logement, il ne s’agit ni d’un droit à l’attribution 
d’un logement ni d’un droit directement invocable dans la mesure où, en tant que « principe » au 
sens de la Charte, il est dépourvu d’effet direct. Enfin, la question de la valeur juridique de ce 
texte reste sans réponse au regard des développements du processus de ratification du Projet de 
traité établissant une Constitution pour  l’Europe. 

 

1.2.2.3 Les juges ordinaires ont accepté de mettre en œuvre une forme de droit au 
logement sans pour  autant lui reconnaître un caractère subjectif. 

 
� Le juge judiciaire, dans les contentieux des expulsions locatives et des réquisitions pr ivées 
intervient à la marge pour  concilier  droit de propr iété et droit au logement. 

 
Le contentieux des occupations illégales alimente, depuis plusieurs décennies, 

une croyance erronée en un conflit irréductible entre droit au logement et droit de propriété. Le 
juge judiciaire, compétent en la matière, a en effet toujours refusé de considérer l©occupation 
illégale de locaux comme un moyen licite de mise en oeuvre du droit au logement, y compris 
après la décision du Conseil constitutionnel du 19 janvier 19953.  

Ponctuellement, le juge fait cependant usage de l©état de nécessité, déjà évoqué 
sans pouvoir être appliqué dans les années 50, puis reconnu par le droit positif (article 122-7 du 

                                                 
1 Cass., 3ème chambre civile, 6 mars 1996, OPAC de la ville de Paris c. Mme Mel Yedei. 
2 Déposée le 22 avril 2005, elle concerne la situation des Roms en Bulgarie. 
3 CA Paris, 14ème ch., 26/11/1997, Maire de Paris contre Mme Lery et autres.  
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Nouveau Code pénal). Celui-ci peut ainsi justifier une occupation, illégale mais temporaire, de 
locaux abandonnés depuis plusieurs années1.  

Le juge estime en outre que les dispositions de l’article 226-4 du Nouveau Code 
pénal relatives à la répression du délit d’ introduction ou de maintien dans le domicile d’autrui à 
l’aide de manœuvres, menaces, voies de fait ou contraintes, ne s’appliquent pas aux locaux 
inhabités ou vides, au motif qu’ ils ne sauraient être considérés comme des domiciles2.  

 
Dans les cas d’expulsion locative, le législateur a accordé au juge des pouvoirs  

lui permettant de prendre en compte la situation du locataire et de concilier droit au logement et 
droit de propriété. Aux termes des articles L 613-1 et L 613-2 du CCH, il peut ainsi accorder un 
délai de grâce destiné à permettre au locataire dont le bail a été résilié de se reloger. Le juge 
judiciaire facilite ainsi, certes très indirectement, l©accès au logement en veillant à ce que des 
délais suffisants soient laissés avant l©expulsion pour rechercher les possibilités de relogement3.  

La modification des articles L 1244-1 et L 1244-2 du Code civil par la loi LCE de 
1998 a en outre permis au juge d’octroyer des délais de paiement, entérinant ainsi des pratiques 
judiciaires qui s’étaient développées dans les années 1990. Alors que délais de grâce et délais de 
paiement sont laissés à l’appréciation du tribunal, seul le sursis à exécution d’une décision 
d’expulsion en période hivernale, prévu par l’article L 613-3 du CCH, revêt un caractère 
obligatoire pour le juge.   

 
La jurisprudence constitutionnelle, ainsi que les lois qui l’ont suivi, ont donc 

amené le juge – qui a parfois transformé, notamment en première instance, la simple « possibilité 
d’accéder à un logement décent » en « droit au logement » – à faire suppor ter  temporairement 
au propr iétaire (effet horizontal dont est théoriquement dépourvu le droit au logement) une 
par tie de l’effor t relevant de la collectivité nationale.  

  
L’exécution de la décision du juge : le cas du refus de concours de la force publique 

 
Lorsque le juge judiciaire prononce une décision d’expulsion, le Préfet peut encore 

légalement refuser  d’appor ter  le concours de la force publique pour  exécuter  cette décision.  
Le juge administratif subordonne cependant la légalité de ce refus à l’existence de 

« circonstances exceptionnelles tenant à la sauvegarde de l’ordre public ». Toutes autres considérations 
sont inopérantes aux yeux du juge, si bien qu’une telle mesure ne saurait être considérée comme un 
moyen détourné de réaliser le droit au logement. 

La force exécutoire des décisions de justice étant un corollaire du pr incipe de séparation des 
pouvoirs, le Conseil constitutionnel a ainsi censuré la disposition de la loi du 29 juillet 1998 
subordonnant l’octroi du concours de la force publique à la vérification d’offres d’hébergement. Certes, 
l’examen des possibilités de relogement peut constituer un élément de maintien de l’ordre public, mais 
l’exécution d’une décision de justice ne saurait en tout état de cause être conditionnée à 
l’accomplissement d’une diligence administrative. 

Sur le fondement de la rupture d’égalité devant les charges publiques, la jurisprudence Couitéas 
du Conseil d’Etat (30 novembre 1923) ouvre droit à réparation aux bénéficiaires de jugements 
prescr ivant l’expulsion d’occupants sans titre. Ce droit n’est ouvert qu’à partir de l’expiration du délai 
raisonnable dont dispose l’administration pour étudier la demande de concours de la force publique. 
 
� La jur isprudence du juge administratif en matière d’accès au logement social ne 
reconnaît qu’une forme restreinte de justiciabilité du droit au logement. 

 
S’ il encadre l’attr ibution de logements sociaux, le juge administratif confirme 

l’ inexistence d’une obligation de résultat.  
 

                                                 
1 CA Paris, 14ème ch.,  17/9/1993. 
2 Trib. corr. Versailles, 31/01/1995. 
3 TGI Paris, ordonnance de référé, 2/3/1995 ; CA Orléans, 19/6/1996, Sté HLM de Pithiviers c. Le Coroller. 
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Ainsi, le Conseil d©Etat a refusé d’assimiler le droit au logement à une liber té 
fondamentale protégée par le juge de l’urgence au sens de l’article L 521-2 du CJA1. Dès lors, 
ne peut prospérer un référé-liberté contre le refus de l’administration de réquisitionner des 
logements pour assurer de manière décente l’hébergement de réfugiés ou d’attribuer des 
logements sociaux en remplacement de logements insalubres en cours de réhabilitation2.  

 
En matière d’attribution de logements, le juge administratif contrôle les actes 

réglementaires des commissions d’attr ibution des bailleurs sociaux. Il a notamment suspendu 
l’exécution du règlement intérieur d’un OPAC au motif que les orientations d’attribution de 
logements étaient contraires au CCH et au Règlement Départemental d’Attribution. Il a 
considéré que la fixation d’un plafond minimum de ressources n’était pas au nombre des critères 
légaux d’attribution mais constituait un critère d’exclusion contredisant la mission fondamentale 
de ces organismes3. Dans le même sens, le juge administratif a confirmé l’absence d’autonomie 
de la norme conventionnelle (le PDALPD) par rapport à la norme légale (la loi « Besson ») et 
annulé son adoption pour non-conformité avec les dispositions de la loi. Le Plan adopté ne peut 
pas, selon le juge, exclure de la catégorie des personnes prioritaires pour accéder à un logement 
social des personnes qui ne sont pas exclues par la loi4.  

 
Dans certains cas, le juge administratif s’est également déclaré compétent pour 

contrôler la légalité des décisions individuelles d’attr ibution de logements sociaux. Il a ainsi 
estimé que, bien que lesdits logements relèvent du domaine privé des organismes publics, les 
décisions nominatives prises par les commissions d’attribution constituent des actes détachables 
des contrats de location (qui relèvent pour leur part du droit privé) et peuvent donc être déférées 
au juge de l’excès de pouvoir5. Le caractère détachable n’est toutefois pas admis par l’ensemble 
des juridictions, qui renvoient alors à la compétence du juge judiciaire6. D’autre part, le refus du 
juge administratif de contrôler les décisions d’attribution des organismes privés implique aussi la 
compétence du juge judiciaire. 

Encore qu’ isolée, la jur isprudence du juge administratif relative aux 
décisions de refus d’attr ibution de logement contient les prémisses d’une justiciabilité du 
droit au logement. Il a ainsi annulé une décision de refus d’attribution d’un logement et enjoint 
à un office public HLM de réexaminer la situation du requérant7, au motif que la commission 
d’attribution n’avait pas procédé à un examen complet de la situation du demandeur. Dans la 
même affaire, la Cour d’Appel a accordé une indemnisation du préjudice subi en raison du refus 
illégal d’attribution8. 

 
En règle générale, le juge confirme donc l’ impossibilité pour  un individu 

d’obtenir  de lui la sanction de la puissance publique en matière d’accès au logement. 
Souvent revendiqué, un mécanisme exerçant une telle contrainte semble d’ailleurs difficile 
à construire. 

 

1.2.3 Une justiciabilité universelle du « nouveau droit au logement » est 
incompatible avec l’architecture des dispositifs actuels.  

 

1.2.3.1 La politique d’ inser tion par  le logement repose sur  des dispositifs jur idiques non 
contraignants.  

                                                 
1 Ordonnance de référé, 3/5/2002, Association de réinsertion sociale du Limousin et autres. 
2 CE, 22/5/2002, M. et Mme Fofana. 
3 TA Marseille, 23/04/2001, Association DAL Marseille-Provence. 
4 TA Paris, 19/10/1994, Association DAL. 
5 TA Nantes 14 mars 1995, Melle  Lefaucheux et M. Grange.   
6 CAA Lyon, 12/05/1998, Despinard – Gremaud et CAA Lyon, 12/05/1998, Vernaz. 
7 TA Versailles, 6/07/2001. 
8 CAA Versailles, 10/02/2001. 
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Le modèle dual du droit social, structuré depuis la L ibération par  le couple 

assistance/assurance, a été remis en cause par  les politiques d’ inser tion. Le « nouveau droit 
au logement » par ticipe de cette reconfiguration des politiques sociales. 

L’exclusion échappe en effet aux solutions du modèle classique de protection 
hérité de la société de plein emploi, consistant à assurer ceux que le travail intègre et à assister 
ceux que l’exclusion laisse en marge de la sphère du travail. Le déficit dans l’accès aux droits 
étant au cœur des difficultés rencontrées par les personnes exclues, l’accès effectif aux droits est 
institué comme le nouveau socle des politiques d’ insertion. Une logique d’ intervention globale 
s’ impose donc, qui articule les divers dispositifs de prestations, d’aides et de prises en charge.   

Surtout, l’ inscription dans des statuts protecteurs, faits de droits standardisés, se 
montre incapable de répondre à l’exclusion. La logique conditionnant l’obtention d’un droit au 
respect de critères réglementaires cède la place à l’ invocation de droits fondamentaux. Malgré 
cet arrimage aux normes les plus élevées, l’action publique est loin de construire des dispositifs 
contraignants. En particulier, le droit au logement institue, comme le montre Robert LAFORE, 
des dispositifs juridiques d’une autre nature (cf. encadré infra). 

 
La capacité limitée des politiques d’ inser tion à accueillir  des dispositifs jur idiques contraignants 

 
« Au droit classique qui se constituait en dispositifs rétributifs (articulant droits et obligations, 
prestations et sanctions) se substituent des mécanismes de gestion des comportements qui concernent tout 
autant les bénéficiaires du droit que les organismes chargés de le mettre en œuvre. En bref, il ne s’agit 
plus […] de réduire l’écart entre des comportements individuels et une norme générale, mais d’amener 
une pluralité d’acteurs à mettre leurs comportements en compatibilité avec la norme exprimant une 
finalité collective qu’ il serait souhaitable de réaliser. […] La loi […] ne définit plus de normes, mais elle 
tente de susciter une définition de normes par la délibération collective. » […] C’est bien pourquoi […] 
le droit au logement ne peut s’entendre comme le droit à un logement pour ceux qui en sont démunis, 
mais comme le droit d’accès à un ensemble institutionnel qui, en fonction des régulations locales et de 
normes en résultant, organisera une médiation entre la situation du non-logé et le logement effectif. »  
 

Robert LAFORE – « Droit au logement et mutations sociales à la recherche des concepts » – 1993 
 
En France, la nature des dispositifs dépar tementaux mis en place depuis la 

loi « Besson » confirme cette analyse. Ainsi, le PDALPD et le FSL se conçoivent comme un 
croisement de relations conventionnelles entre l’Etat, les collectivités territoriales et les 
organismes privés et publics intervenant dans la politique du logement. Le consensus doit donc 
l’emporter dans la mesure où la procédure instituée organise la production locale de normes au 
lieu d’adapter localement des normes nationales. 

Certes, la loi « Besson » a doté le Préfet d’ importants pouvoirs de contrainte pour 
que des logements soient effectivement mis à la disposition des populations visées (attribution 
autoritaire, imposition d’un PDALPD, etc.). Il reste que ces pouvoirs ne doivent intervenir qu’en 
cas d’échec de la négociation. Le par tenar iat pr ime donc sur  la contrainte jur idique.  

 

1.2.3.2 La capacité des dispositifs actuels à accueillir  une justiciabilité individuelle est 
limitée. 

  
L ’ introduction de la contrainte jur idique dans le par tenar iat serait par  

ailleurs délicate, en l’état actuel du droit et de l’économie des dispositifs.  
La mise en œuvre d’un mécanisme de justiciabilité, tel qu’ il est réclamé par les 

associations, semble relever du modèle classique articulant droits et obligations (cf. supra). Que 
la revendication d’« opposabilité » s’ancre dans l’éthique (fondement de la dignité humaine) ou 
dans le pragmatisme (modification de la culture par le droit), elle invite à un renversement de 
perspective en opposant deux conceptions de la politique du logement : d’une part, le modèle 
actuel, dans lequel le droit au logement résulte de la politique du logement plus qu’ il ne la 
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fonde ; d’autre part, le modèle à venir, dans lequel le droit au logement sous-tendrait la politique 
du logement via trois déplacements : d’un droit collectif à un droit individuel, d’un droit à des 
dispositifs à un droit au recours, d’une obligation de moyens à une obligation de résultat. 

Les mécanismes imaginés sont le plus souvent caractérisés par la large ouverture 
de la saisine (droit universel), la désignation d’une collectivité responsable unique, l’affirmation 
du rôle de l’Etat comme garant en dernier ressort et, au terme d’une phase précontentieuse, la 
possibilité pour le juge administratif de sanctionner une obligation de résultat.  

 
Or , les droits sociaux, conçus dans une logique individualiste, sont 

aujourd’hui appliqués dans un contexte collectif de négociation peu propice à une telle  
judiciar isation. En l’état actuel des politiques locales de logement des personnes défavorisées, il 
n’est guère possible de construire des catégories d’ayant-droit, c’est-à-dire de placer des 
prestations – qui s’analysent en obligations de résultat pour la puissance publique – dans le 
patrimoine juridique des individus, avec la possibilité pour ces derniers de faire valoir ce droit 
devant un juge. A une protection sociale reposant sur l’appartenance à des catégories juridiques a 
en effet succédé une politique prenant en charge l’ individu en considération de sa situation 
concrète. Le droit au logement trace donc plus « une perspective d’action collective engageant 
l’ensemble des protagonistes de la vie sociale qu’ il ne définit une prérogative individuelle au 
profit de chacun »1. Il ne s’agit pas d’un droit universel dont le créancier serait susceptible 
d’exiger la mise en oeuvre par un débiteur unique.  

 
La difficulté à introduire une logique de sanction jur idique dans les 

politiques d’ inser tion est telle qu’elle a motivé, notamment en Allemagne (cf. encadré 
infra), la négation par  la loi du droit au logement. 

 
La proclamation allemande d’un « non-droit au logement » 

 
L’Allemagne a choisi de ne pas proclamer un droit au logement au niveau fédéral, considérant 

que le principe de l’Etat social, proclamé par la Loi fondamentale (Grundgesetz), suffisait à inciter la 
puissance publique à mener une politique sociale alors que la proclamation d’un tel droit l’aurait soumise 
à une obligation de résultat irréaliste du point de vue des finances publiques. Une interprétation extensive 
de la loi d’assistance sociale (Sozialgesetzbuch XII) dans le sens d’un droit à la prestation d’un logement, 
n’est reconnue ni par l’administration ni par la majorité des tribunaux administratifs. Le tribunal 
administratif fédéral ne s’est pas encore prononcé à ce sujet. 

La compétence législative étant partagée entre Etat fédéral et Länder dans le domaine du 
logement, cer tains Länder ont même proclamé « un non-droit au logement » : les lois sur le logement 
(Wohnungsgesetze) des Länder de Nord-Rhein-Westphalen et de Hessen disposent ainsi expressément 
qu’un droit subjectif à l’attr ibution d’un logement par  la commune n’existe pas2.  

Cela n’empêche pas ces Länder de mener une politique du logement active. Le Wohnungsgesetz 
du Land de Nord-Rhein-Westphalen prévoit ainsi que les communes doivent aider les personnes 
défavorisées à se procurer un logement convenable et correspondant à leurs capacités financières. De 
nombreux dispositifs contraignants ont par ailleurs été mis en place dès les années 70, comme 
l’ interdiction de modifier la destination des logements locatifs ou l’obligation faite aux bailleurs 
d’entretenir des logements. 

 
–––––––––– 

 
Outil de lutte contre les exclusions, le « nouveau droit au logement » n’est 

reconnu qu’aux personnes défavor isées. Défini comme le droit d’accéder  à des dispositifs 
d’aide au maintien et à l’accès au logement, il est mis en œuvre par  un par tenar iat local 
soumis à une simple obligation de moyens et est insusceptible de recours devant le juge. En 

                                                 
1 LAFORE, Robert. – « Les nouveaux modes de régulation juridique », 1999. 
2 « Ein Rechtsanspruch auf die Beschaffung einer Wohnung besteht nicht. » 
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l’absence de justiciabilité, l’effectivité du droit au logement repose donc sur  l’efficacité des 
politiques publiques chargées de le mettre en œuvre (Seconde par tie).   
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2 FAUTE D’UN DIAGNOSTIC, D’UNE ANIMATION ET D’OUTILS 
EFFICACES, LES POLITIQUES PUBLIQUES PEINENT A RENDRE 
EFFECTIF LE DROIT AU LOGEMENT DES PERSONNES 
DEFAVORISEES.  

 
En l’absence de justiciabilité, l’effectivité du « nouveau droit au logement » 

repose sur l’efficacité des politiques publiques mises en place par la loi « Besson ». Soumises à 
une simple obligation de moyen et structurées en partenariats locaux, elles connaissent trois 
dysfonctionnements : manque de diagnostic, de pilotage et d’efficacité des actions.  

 

2.1 La politique du logement des personnes défavorisées 
appréhende difficilement les besoins de son public. 

 

2.1.1 Au niveau national, les statistiques disponibles ne permettent pas de 
réaliser un diagnostic fin des phénomènes de mal-logement. 

 
Au niveau national, le chiffre de 3 millions de mal-logés, avancé par  la 

Fondation Abbé Pier re à par tir  des sources INSEE, structure le débat public. L’ INSEE  
appréhende les réalités multiples de ce phénomène à travers plusieurs catégories : inconfort, 
surpeuplement modéré et accentué, habitat temporaire et provisoire (meublés, garnis, sous-
locataires), sans-abrisme et hébergement contraint chez des proches. Or, cette approche soulève 
deux réserves. D’un point de vue qualitatif, les normes de confort et de surpeuplement 
conduisent à diluer le mal-logement dans un ensemble de situations variées, dont toutes ne 
sauraient être assimilées à des échecs du droit au logement (ex. : un couple d’étudiants vivant 
dans un studio de 20m²). D’un point de vue quantitatif, les retraitements de données brutes 
réalisés afin de prendre en compte les cumuls de handicaps (ex. : surpeuplement dans un 
logement dépourvu de confort minimal) fragilisent l’évaluation statistique. A l’ inverse, les 
résultats d’études locales suggèrent une sous-évaluation, au niveau national, de certaines 
catégories de public (SDF, hébergés)1. 

 
Les travaux statistiques intègrent désormais la nomenclature multidimensionnelle 

proposée par le Conseil National de l’ Information Statistique (qui prend en compte les 
dimensions physique avec le type d’habitat, juridique avec le statut d’occupation, temporelle 
avec la stabilité du logement, et qualitative avec le confort). Malgré cette amélioration, le 
système statistique national rend difficilement compte du continuum et des dynamiques du 
mal-logement, de la simple fragilisation à la grande exclusion.  

 
En effet, les sources statistiques (recensement général, enquêtes INSEE, etc.) 

n’ont pas pour objet d’ identifier les situations de mal-logement. Leurs méthodes ne permettent 
pas de prendre en compte la diversité des situations d’exclusion du logement. Les fichiers 
informatiques (aides et allocations logement, suivi des expulsions, enregistrement des demandes 
de logement social, etc.) répondent plus à une logique de gestion que de connaissance des 
situations, et suivent des nomenclatures hétérogènes. Le Numéro Unique Départemental (NUD) 
créé en 1998 pour mieux suivre la demande de logement social n’est pas considéré comme fiable 
par les acteurs car il ne permet pas d’éviter les inscriptions dans des départements limitrophes ou 
sous plusieurs noms. Les études (enquête nationale logement, enquête loyers et charges) 

                                                 
1 Selon la MIPES, le recensement effectué à Paris dénombre 8500 chambres en hôtels meublés (chiffre repris par la 
Fondation Abbé Pierre), alors que l’Atelier Parisien d’URbanisme (APUR) aboutit à une estimation de 18 000 
chambres. De même, le dernier recensement établit à 1600 le nombre de SDF, chiffre probablement sous-estimé.  
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fournissent des photographies à un instant donné (tous les 5 ans pour l’enquête-logement), quand 
il faudrait suivre des trajectoires, des processus et des phases de rupture. 

Les insuffisances qualitatives du système statistique national se doublent d’une 
inefficacité des dispositifs locaux d’analyse des besoins. 

 

2.1.2 L’insuffisante coopération entre les acteurs nuit à l’efficacité des 
dispositifs locaux d’analyse des besoins. 

 
Au niveau local, l’analyse des besoins et des situations de non/mal-logement 

imposée par  la loi « Besson » dans le cadre des PDALPD n’appor te que des éléments 
par tiels, inégaux selon les ter r itoires, sans capitalisation au niveau national. Certains acteurs 
évoquent d’ailleurs l’ inutilité d’un exercice exhaustif de recensement, dans un contexte avéré de 
grande pénurie. Or, une telle situation contribue à sous-estimer la réalité. Ainsi, en Ecosse, 
l’augmentation de la demande de logement à la suite de la loi de 2001 a permis de révéler des 
besoins non exprimés auparavant. 

 
Au-delà de ce phénomène, trois cr itiques peuvent être adressées aux diagnostics 

effectués par les PDALPD, en particulier en ce qui concerne le parc privé. Ils font d’abord 
insuffisamment appel aux partenariats, pourtant essentiels quand chaque acteur détient une partie 
des données. Ils reposent ensuite sur une approche plus quantitative que qualitative, à laquelle 
échappent les cumuls de handicaps et la dynamique des parcours résidentiels, des ruptures et des 
transitions entre dispositifs. Ces diagnostics sont souvent alimentés par des fichiers de 
demandeurs ou d’allocataires, auxquels échappent les situations de « non-recours » ou 
d’ isolement. Enfin, peu nombreux sont les PDALPD qui s’appuient sur l’évaluation de la 
demande par bassin d’habitat et sur une collaboration régulière avec les travailleurs sociaux et 
les autres acteurs de terrain, qui peuvent le mieux repérer les ménages en grande difficulté.  

  
La qualité hétérogène des diagnostics empor te trois conséquences. Au niveau 

local, faute d’une analyse fine et partagée, les outils des PDALPD s’adaptent aux moyens 
disponibles, plutôt qu’aux besoins à satisfaire. Au niveau national, l’hétérogénéité des méthodes, 
des objectifs et de la qualité des résultats empêche toute agrégation. Enfin, l’approche statique 
empêche de prendre en compte la dynamique des besoins futurs (démographie et mutations 
sociales), qui devraient être au cœur des politiques locales de l’habitat.  

 
L’ identification défaillante des besoins est prolongée par  l’absence d’évaluation du coût collectif de 

l’er rance et du mal-logement. 
 
Le coût humain du mal-logement renvoie à un coût financier  collectif, qui ne fait 

aujourd’hui l’objet d’aucune évaluation, sous réserve de quelques initiatives associatives. Ainsi, la 
« plate-forme pour le droit au logement opposable » évalue le coût annuel des hébergements de familles 
en hôtels meublés à environ 360 M€. Cette carence s’explique par la nature très diverse des coûts à 
intégrer et par l’éclatement des sources à agréger. 

 
Le coût du mal-logement pourrait faire l’objet de deux évaluations :  
� une évaluation du coût direct des différents dispositifs visant à compenser les effets de 

l’ ineffectivité du droit au logement : coût de l’ indemnisation du refus de concours de la force publique 
(66,2 M€ en 2004) ; coût des hébergements (887,2 M€ en 2003 contre 478 en 1998 selon l’ IGAS, citée 
par le HCLPD) ; coût des placements d’enfants (128 € à la journée par enfant en établissement en 2001) ; 
montant des aides d’urgence ; coût des SAMU sociaux ; 

� une évaluation des externalités négatives de plus long terme induites par  le mal-logement. 
Les coûts humains individuels et les coûts collectifs qu’ ils induisent à moyen terme (enfermement durable 
dans l’assistance, dégradation de l’état de santé, handicaps éducatifs et professionnels) ne sont pas 
évalués. Aucune démarche n’est à ce jour engagée : elle a pourtant été jugée nécessaire par l’ensemble de 
nos interlocuteurs.  
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2.2 La politique du logement des personnes défavorisées est 
tributaire d’un partenariat local non contraignant.  

 

2.2.1 Si les partenariats sont nécessaires, ils sont aujourd’hui fragilisés par leur 
souplesse et l’absence de contrainte. 

 
� En 1990, la dispersion des compétences dans le domaine du logement a rendu le 
par tenar iat indispensable.  

 
Au regard de la multiplicité des acteurs, la loi « Besson » du 31 mai 1990 a 

confié à un large par tenar iat l’élaboration et la mise en œuvre du PDALPD.   
Le passage d’une politique du logement social à une politique sociale du logement 

a conduit le législateur à confier le co-pilotage des PDALPD au Conseil général, responsable de 
l’aide sociale. Cependant, dans la mesure où cette politique fait appel à l’action sociale de 
proximité et où elle s’articule avec les politiques de l’habitat et de la ville, sa mise en œuvre 
associe également les communes et leurs groupements. 

D’autres acteurs ont rejoint les PDALPD. Les organismes HLM et les SEM 
s’ impliquent différemment selon leur taille et leur statut. Des partenaires parapublics et 
privés abondent (ASSEDIC, collecteurs du 1 %), voire gèrent (CAF-MSA) les FSL. Les 
PDALPD confient également la conduite de certaines actions à des associations, partenaires 
historiques dans le domaine du logement (PACT ARIM notamment pour la réhabilitation, UDAF 
pour l’accompagnement social) ou acteurs émergents nés des potentialités offertes par la loi elle-
même (associations d’ insertion par le logement).  

 
� Le choix d’un par tenar iat non contraignant n’a cependant pas permis de mobiliser  tous 
les acteurs autour  d’un objectif par tagé.  
 

En généralisant des expér imentations antér ieures tout en conservant leur  
souplesse, la loi « Besson » a fait le choix d’un par tenar iat sans contrainte, fondé sur la 
bonne volonté des acteurs, qui n’a donc souvent fonctionné qu’en présence d’habitudes de travail 
ou d’ initiatives individuelles préexistantes. Il n’y a ainsi pas d’obligation pour les collectivités 
territoriales, à l’exception du département, de prendre part au partenariat, ce qui rend difficile la 
mobilisation des communes. Bien que celles-ci soient incontournables pour mettre en œuvre le 
PDALPD, notamment dans son volet « développement de l’offre », elles doivent demander à être 
associées au Plan, sauf à ce que le Préfet et le Président du Conseil général les désignent au 
terme d’une procédure perçue par certaines d’entre elles comme une forme de tutelle, malgré sa 
validation par le Conseil constitutionnel (décision n°90-274 DC du 29 mai 1990).  

 
Non responsabilisés, les acteurs se mobilisent donc inégalement. Certains 

Conseils généraux n’ont vu dans les PDALPD qu’une charge de gestion indue, sans rapport avec 
leur cœur de mission. Les réticences des communes tiennent à ce qu’elles supportent le risque 
politique et les coûts induits par l’accueil des familles défavorisées. Les organismes HLM 
assument des missions contradictoires, entre injonction de loger en priorité une population 
défavorisée, contrainte de mixité sociale, pression politique locale et recherche de l’équilibre 
financier. La participation des acteurs privés, enfin, reste facultative et dépend des budgets 
d’action sociale de chacun des partenaires. 

 
La politique de logement des personnes défavor isées reste une politique locale 

de second rang. En effet, depuis la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain 
(SRU), les documents de planification ou de programmation au niveau de la commune (Plan 
Local d’Urbanisme) ou du groupement de communes (Plan Local de l’Habitat) doivent être 
compatibles entre eux, mais ils ne doivent que « prendre en compte » les objectifs du PDALPD. 
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� Le par tenar iat reste nécessaire malgré l’émergence de l’EPCI  comme collectivité-pilote de 
la politique de l’habitat. 
  

La loi « Besson » a été conçue dans un contexte d’ intercommunalité 
balbutiante mais, dans les années 90, l’ identification du bassin d’habitat comme niveau 
per tinent a conduit à rechercher  des solutions intercommunales.  

Créées à l’échelle des bassins d’habitat, les Conférences Intercommunales du 
Logement (CIL) élaborent notamment « une charte intercommunale du logement », qui définit 
des objectifs quantifiés de répartition des personnes défavorisées dans le parc social. Pour autant, 
les maires semblent s’y être peu impliqués : en novembre 2004, seulement 126 CIL avaient été 
créées et 35 chartes agréées.   

Parallèlement, les EPCI deviennent progressivement pilotes en matière de 
politique de l’habitat. Ainsi, depuis la loi Chevènement du 12 juillet 1999, celle-ci est une 
compétence  obligatoire pour les communautés d’agglomération et les communautés urbaines, et 
facultative pour les communautés de communes. En prévoyant que la création d’un FSL 
intercommunal est de droit lorsque la demande émane d’un EPCI délégataire des aides à la 
pierre, la loi sur les Libertés et les Responsabilités Locales (LRL) a conforté la territorialisation 
des actions des PDALPD (observation des besoins par des instances locales, fonds locaux pour le 
versement des aides). 

 
Cependant, cette évolution n’a pas bouleversé l’équilibre antér ieur  des 

compétences. En effet, la loi LRL maintient pour les communes la possibilité de se voir déléguer 
le contingent préfectoral et fait du Conseil général le délégataire subsidiaire des aides à la pierre 
et le gestionnaire exclusif du FSL. De plus, les délégations aux EPCI sont optionnelles et ne 
concernent que ceux disposant d’un PLH. En outre, le maillage territorial des EPCI est 
incomplet, faute d’une couverture satisfaisante de l’ Île-de-France et de l’habitat rural, et leur 
légitimité démocratique limitée, faute d’une élection au suffrage universel direct. Ainsi, l’ idée de 
confier à l’EPCI seul le pilotage de la politique sociale du logement ne semble pas pertinente, et 
le partenariat demeure indispensable.  

 
I l impor te donc de conserver  le pr incipe de responsabilité collective issue de 

la loi « Besson », tout en cherchant à davantage le structurer , pour  répondre à la dispersion 
des compétences et appor ter  des réponses transversales aux difficultés des familles. 

 

2.2.2 L’Etat joue insuffisamment son rôle de pilote des PDALPD et de garant du 
droit au logement des personnes défavorisées. 

 
�  L ’Etat ne donne pas une impulsion nationale suffisante aux par tenar iats et sous-utilise 
les outils dont il dispose.  
 

La loi « Besson » a équilibré le choix d’une politique territorialisée par 
l’attr ibution à l’Etat du rôle de garant du droit au logement, érigé en « devoir de solidarité 
pour l’ensemble de la nation ». L’Etat peine cependant à jouer ce rôle.  

 
Au niveau national, la politique du logement des personnes défavorisées souffre 

d’un pilotage et d’une évaluation insuffisants. L’action de la DGUHC se heurte à la dispersion 
des acteurs des PDALPD, qu’aucun réseau, même informel, ne permet de fédérer. C’est 
isolément que les acteurs réinventent les bonnes pratiques et les méthodes de travail, sauf 
lorsqu’une mobilisation interministérielle, à l’ instar de la circulaire du 11 mai 2005 sur la 
prévention des expulsions, permet ponctuellement la diffusion des meilleures pratiques. Cette 
carence dans le pilotage se prolonge dans des évaluations épisodiques : avant les derniers bilans 
de l’application de la loi LCE, rendus publics par l’ IGAS et la DGUHC en 2004, la dernière 
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évaluation datait de 1998 (Promouvoir le droit au logement, DGUHC, juillet 1998). En outre, 
elles ne répondent que rarement à l’objectif de mutualisation : ainsi, il n’existe pas de référentiel 
national de qualité des PDALPD (à la différence de l’Ecosse par exemple) ; la MIILOS, quant à 
elle, ne consacre, dans son rapport annuel, que des développements succincts aux politiques 
sociales des bailleurs.  

 
Au niveau local, l’Etat n’utilise pas pleinement les outils à sa disposition. Les 

Règlements Départementaux d’Attribution de logements sociaux (RDA) se contentent souvent 
de reprendre, sans les décliner localement, les priorités d’attribution HLM fixées par les articles 
L 441 et suivants du CCH. Par ailleurs, la gestion du contingent préfectoral est très inégale selon 
les départements. La volonté de quelques préfectures de recenser les logements, rarement suivis 
au-delà de la première attribution, se heurte à une relative mauvaise volonté des bailleurs. La 
gestion locale des contingents n’est ainsi ni suivie, ni encadrée, pas plus qu’elle n’est soumise à 
des objectifs ou à des standards de performance. Enfin, dans le cadre de la prévention des 
expulsions, les mécanismes de protection des locataires ne produisent pas tous les effets 
attendus, principalement en raison d’un manque d’articulation entre les dispositifs que l’Etat a 
pour mission de coordonner.  
 
� Les dysfonctionnements tiennent à un positionnement ambigu de l’Etat ter r itor ial et à la 
nécessité de concilier  des objectifs contradictoires. 
 

L ’Etat est à la fois animateur  et censeur  de la politique du logement des 
personnes défavor isées. Il doit assurer la vitalité du partenariat local et négocier avec les 
collectivités territoriales et les bailleurs sociaux des objectifs communs, en termes de mixité 
sociale comme de droit au logement. Mais, il lui revient parallèlement d’assurer le respect de ces 
objectifs négociés.  

 
Dans le cadre actuel de la politique locale du logement, le positionnement de 

l’Etat est délicat. En tant qu’autorité de contrôle, le Préfet dispose de nombreux pouvoirs. Il 
peut ainsi prendre une sanction pécuniaire à l’encontre d’un organisme HLM ne respectant pas 
les règles légales d©attribution et d©affectation (article L 451-2-1 CCH). Dans le cadre des accords 
collectifs, il peut, si la négociation échoue, directement désigner les personnes prioritaires, 
attribuer les logements dans la limite du contingent si le bailleur HLM manque à son engagement 
et nommer, in fine, un délégué spécial chargé d’attribuer des logements au nom et pour le 
compte du bailleur (article L 441-1-3 CCH). Toutefois, l’Etat ne pouvant se passer des 
organismes HLM pour loger des personnes qui ne trouvent pas de places sur le marché locatif, le 
caractère potentiellement contre-productif de l’utilisation des sanctions rend les pouvoirs des 
préfets partiellement inopérants.  

 
L ’Etat doit en par ticulier  concilier  le droit au logement avec l’objectif de 

mixité sociale. En premier lieu, les préfets contrôlent et peuvent sanctionner la carence des 
communes en matière de construction de logements sociaux1. En second lieu, l’ impossibilité de 
tirer les conséquences pratiques de la qualification par le juge constitutionnel de la mixité sociale 
comme objectif d’ intérêt général (décision n°2000-436 DC du 7 décembre 2000) et le refus du 
Conseil d’Etat2 d’établir une hiérarchie entre celui-ci et la « possibilité pour toute personne 
d’accéder à un logement décent » ont reporté sur le Préfet la responsabilité de déterminer un 
point d’équilibre local. Le décret du 22 septembre 1999 lui en donne les pouvoirs, en lui 
permettant de déroger aux normes nationales (en particulier aux plafonds de ressources HLM) et 
d’adapter localement les règles d’attribution des logements sociaux. En dépit de ces pouvoirs, les 
                                                 
1 Arrêté de carence, majoration du prélèvement sur les ressources fiscales de la commune, convention avec un 
organisme compétent pour réaliser les logements, suspension du droit de préemption urbain et transfert au Préfet de 
la délivrance du permis de construire selon les termes de la loi SRU complétée par la loi MURCEF. 
2 CE, 27/07/01, Association Droit au logement et fédération des comités Droit au logement. 
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préfets n’ont pas pu empêcher que l’objectif de mixité sociale, initialement destiné à faire revenir 
des familles modestes dans des villes dépourvues de logements sociaux (mixité sociale « par le 
bas »), ne serve la recherche d’une mixité sociale « par le haut » (refuser de loger davantage de 
familles défavorisées dans les quartiers sensibles pour y faire revenir les classes moyennes). 
Cette pratique a été facilitée par le manque de transparence de la politique d’attribution des 
organismes HLM. 

 
Si le choix de la contractualisation et de la ter r itor ialisation se justifie, il 

rencontre des difficultés dans sa mise en œuvre. La carence de pilotage se conjugue en 
outre avec la faiblesse des outils du PDALPD. 

 

2.3 L’insuffisance de l’offre adaptée et des outils mobilisables par les 
PDALPD ne permet pas de répondre aux besoins des personnes 
défavorisées.  

 
L’effectivité du droit au logement dépend, d’une part, de l’existence d’une offre 

suffisante et abordable, et, d’autre part, de mécanismes efficaces d’aide à l’accès et au maintien 
dans le logement, qui ont été privilégiés par les partenaires du PDALPD (gestion du FSL). 

   

2.3.1 L’offre de logements destinés aux personnes défavorisées est insuffisante.  
 

2.3.1.1 Très impliqué dans l’accueil des ménages défavor isés, le parc public peine à 
réaliser  un effor t supplémentaire. 

 
Confrontée à la faiblesse du taux de rotation des occupants du parc social public, 

l’ intervention de l’Etat s’est portée sur le renforcement des garanties procédurales relatives à 
l’attribution de logements dans le parc existant et sur le développement d’une nouvelle offre 
adaptée par le biais d’aides à la pierre spécifiques. 

 
La loi LCE a visé à rendre les modalités d’attr ibution de logements plus 

transparentes, ainsi qu’à faciliter  l’accès des personnes défavor isées au parc existant. Les 
accords collectifs qu’elle a créés se caractérisent toutefois par des objectifs en général peu 
ambitieux, tant en matière d’attribution à des ménages défavorisés (moins de 5 % du nombre 
total d’attributions) que de délais d’attente anormalement long (délai médian de 18 mois ½). La 
faiblesse du nombre de commissions de médiation (55 en mars 2004) et le manque de mesures 
de publicité rendent le recours prévu par la loi en cas de délai anormalement long plus théorique 
qu’effectif. Enfin, la pratique de la labellisation a posteriori (recensement en fin d’année des 
ménages prioritaires ayant effectivement obtenu un logement) permet à certains organismes 
HLM de satisfaire de manière artificielle les objectifs. A l’ inverse, la labellisation a priori mise 
en œuvre dans quelques départements (par exemple, en Essonne et en Seine-Saint-Denis) répond 
à l’objectif du législateur de cibler et accompagner les ménages prioritaires. 

 
Les aides à la pier re spécifiques n’ont pas permis un développement suffisant 

d’une offre nouvelle adaptée. Depuis le début des années 90, l’Etat a mis en place des 
financements avantageux destinés aux bailleurs publics et, plus marginalement, à des 
associations, notamment par le biais du Prêt Locatif Aidé à l’ Intégration (PLA-I) pour la 
construction de logements ou l’acquisition-amélioration de logements anciens. Celui-ci prévoit, 
en contrepartie de plafonds de loyers réduits, une subvention majorée de l’Etat en vue de 
financer des logements destinés aux ménages cumulant des difficultés économiques et sociales 
(ressources inférieures à 60% des plafonds d©accès HLM). Cependant, la construction de 
logements financés par des PLA-I reste insuffisante et le développement de l’offre publique 
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connaît un glissement vers le logement intermédiaire, au détriment du logement social et très 
social (cf. annexe n°5, tableaux 4, 5 et 6). En effet, les organismes HLM, soucieux de garantir 
l’équilibre financier de leurs opérations et de répondre à leurs obligations de mixité, préfèrent les 
PLS (Prêts Locatifs Sociaux), dont les plafonds de loyer sont nettement supérieurs. Cet intérêt 
pour les PLS est partagé par les communes, qui peuvent les comptabiliser dans les 20 % de 
logements sociaux fixés par la loi SRU. 

 
En tout état de cause, si le parc public doit donc être développé pour  

répondre aux besoins des personnes défavor isées, le droit au logement ne doit pour  autant 
pas se résumer  à un droit au logement social. 

 

2.3.1.2 Les effor ts de développement du parc pr ivé accessible aux personnes défavor isées 
sont insuffisants. 

 
L’écart croissant entre les plafonds de loyers et les prix du marché conduit à un 

affaiblissement de l’effort de production de logements destinés à loger des personnes 
défavorisées, au profit des logements intermédiaires. Cette évolution est particulièrement 
préoccupante dans un contexte d’éradication de l’habitat indigne et d’extinction du parc des 
logements régis par la loi du 1er septembre 1948, qui raréfie les logements à bas loyer. 

 
La mobilisation du parc pr ivé par  l’ incitation financière (ANAH, bail à 

réhabilitation) et fiscale (régimes d’amor tissement accéléré) reste insuffisante. La baisse des 
interventions de l’ANAH dans le champ du logement très social se manifeste tant dans les 
Programmes Sociaux Thématiques (PST) que dans les Logements d’ Insertion Privés (LIP), avec 
une baisse de 40 % du nombre de conventionnements entre 2000 et 2003. Par ailleurs, les baux à 
réhabilitation, qui permettent à un propriétaire de bénéficier d’une prise en charge de la location 
par un intermédiaire (organisme HLM, association agréée par le Préfet, etc.) et de disposer, en 
fin de conventionnement (12 ans minimum), d’un logement réhabilité, ne représentent qu’un flux 
annuel très modeste (en 2001, 635 logements, cf. annexe n°5, tableau 12). Enfin, les divers 
conventionnements existants (cf. annexe n°5, tableau 11) se font concurrence au détriment de 
ceux qui participent de la mise en œuvre du droit au logement des personnes les plus 
défavorisées. 
 

En outre, les pouvoirs publics ont tenté de mobiliser  le parc pr ivé vacant par  
la contrainte fiscale (Taxe sur  les Logements Vacants, TLV) et jur idique (réquisition), avec 
des résultats modestes. La différence entre les impositions émises et les impositions recouvrées 
au titre de la TLV, dans les huit agglomérations où elle est appliquée, témoigne de la difficulté à 
appréhender correctement la réalité de la vacance de logements. Ainsi, en 2004, sur les 40,7 M€ 
d’ impositions émises par la DGI pour 118 000 logements, seulement 15 ont été recouvrés (cf. 
annexe n°5, tableau 15) ce qui traduit une surestimation du parc de logements vacants. La taxe 
n’a pas d’effet direct sur la résorption de la vacance, qui a d’ailleurs plus fortement baissé en 
dehors qu’à l’ intérieur des zones concernées. Son effet indirect, quant à lui, est limité, car si le 
produit de la taxe affecté à l’ANAH augmente (100% entre 2001 et 2003), la prime qu’ il finance 
ne permet de remettre sur le marché qu’un nombre décroissant de logements (-40%, cf. annexe 
n°5, tableaux 15 et 16) : en 2003, l’Agence n’y a consacré que 3,1 M€, soit 12,75% du produit 
net de TLV (24,3 M€). 

Le recours aux réquisitions de logements vacants est, quant à lui, limité par sa 
forte résonance politique et son effet désincitatif sur les propriétaires. Le caractère 
discrétionnaire de cette procédure, la complexité de son régime juridique et les difficultés de sa 
mise en œuvre expliquent également le faible nombre de réquisitions engagées par les services 
de l’Etat, comme en témoigne l’abandon récent de la procédure entamée à la suite de la 
catastrophe de l’usine AZF.  
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2.3.1.3 Le développement d’une offre intermédiée pour  les personnes défavor isées n’est 
pas dépourvu d’effets pervers. 

 
La loi « Besson » a engagé un mouvement de diversification de l’offre locative en 

favorisant en particulier l’ intervention des associations et des Centres Communaux d’Action 
Sociale (CCAS). Il s’agit, à travers la sous-location, les baux glissants, la médiation locative ou 
le logement temporaire, de faire émerger des solutions adaptées aux spécificités du public et de 
l’accompagner dans l’apprentissage de la culture de l’habitat (entretien du logement, paiement 
régulier du loyer, relations de voisinage). Si ces mécanismes répondent à un réel besoin en 
permettant d’adapter l’offre aux personnes défavorisées, ils contribuent dans le même temps à 
les maintenir dans une situation de fragilité.  

 
� Les solutions spécifiques offer tes aux ménages défavor isés ont été élargies.  

 
La création de l’Aide à la Médiation Locative (AML) en 1998 a permis de 

financer les activités de sous-location, de garantie du risque locatif ou de gestion immobilière des 
associations et des CCAS. L’AML a contribué à remettre sur le marché des logements en 
rassurant les propriétaires réticents à louer leur bien à des personnes à faibles ressources. 
Cependant, dans un contexte de renchérissement des loyers et de raréfaction des logements 
vacants, elle n’a pas permis d’atteindre complètement l’objectif initial de reconstitution d’un 
parc privé économiquement accessible : en effet, si elle s’est rapidement développée, c’est aussi 
au bénéfice du parc public (45% des 20 000 logements concernés). De surcroît, le transfert de 
l’aide au Conseil général et sa fusion dans le FSL posent la question de sa pérennité.  

 
De même, si les MOUS (Maîtrises d’Œuvre Urbaine et Sociale) sont adaptées à la 

prise en charge de situations particulièrement difficiles et sont souvent utilisées en dernier 
recours, elles n’ont pu développer jusque là qu’une offre limitée (34% des MOUS créées ont 
cessé leur activité, produisant 1659 logements concernant plus de 11300 ménages). 

 
En parallèle se développe une offre de logement temporaire qui a vocation à 

faciliter la transition entre hébergement et logement. Les résidences sociales, dont la production 
s’est accélérée de 1999 à 2002 (selon la DGUHC, de 6565 à 10524 logements sur la période, cf. 
annexe n°5, tableau 13), ne sont pas suffisamment ancrées dans le PDALPD alors qu’elles 
devraient en constituer un des outils. Les maisons-relais (anciennes « pensions de famille ») 
proposent des logements de type communautaire pour des personnes en grande fragilité qui ne 
peuvent d’emblée trouver leur équilibre dans un logement autonome. Le plan de création de 
5000 places, relancé en 2005, devrait permettre de mieux remplir un objectif qui n’a été atteint 
qu’à hauteur de 20% en 2003. 

 
� Cer tains effets pervers nuancent l’ intérêt de cette offre atypique.   

 
Conçus pour les personnes les plus fragiles, les mécanismes du logement très 

social donnent paradoxalement naissance à un droit du logement « minoré » (René BALLAIN). 
Les nouveaux statuts d’occupation (hébergé, résident, sous-locataire, occupant d’un logement 
d’urgence, etc.) offrent des garanties inférieures à celles dont bénéficient les locataires de droit 
commun.   

En outre, ils créent des effets de filière ou de « segmentation de l’offre » : en 
raison de la spécialisation des acteurs et des opérateurs, plusieurs guichets « sectorisés » 
interviennent sans réelle coordination, au détriment d’une allocation optimale et d’une réponse 
adaptée. Ainsi, on ne peut exclure que des solutions de logement temporaire soient proposées à 
des ménages pour lesquels cette étape n’est pas nécessaire.  
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Enfin, dans un contexte de pénurie de logement, ils retardent souvent 
artificiellement l’accès des bénéficiaires à un logement de droit commun en allongeant sans 
raison les parcours résidentiels.  

 
En définitive, l’ insuffisance de production d’une offre sociale et très sociale 

provoque un manque de fluidité à l’or igine d’une saturation des dispositifs d’hébergement, 
éloignant de plus en plus cer taines populations d’un logement banalisé. Cette évolution est 
d’autant plus dommageable que l’articulation des dispositifs d’urgence avec les dispositifs 
d’ insertion sociale et professionnelle n’est pas assurée. Le recours de plus en plus massif à 
l’hébergement en hôtel, pour les familles notamment, pour lesquelles les CHRS ne sont pas 
adaptés, est particulièrement défavorable à la pratique d’un suivi social débouchant sur un projet 
de stabilisation. Les places mobilisées grâce à l’Aide au Logement Temporaire (ALT) se 
trouvent aussi en partie détournées en raison notamment de la saturation des CADA et voit la 
part des séjours de plus de 6 mois s’accroître régulièrement (13,7% en 1998-1999 contre 11,2% 
en 1997-1998). 

 

2.3.2 Les mécanismes d’aide à l’accès et au maintien dans le logement 
n’empêchent pas le développement du mal-logement et des expulsions. 

 
Les aides visant, dans le cadre des FSL, à faciliter l’accès au logement et à réduire 

le risque encouru par le propriétaire, de même que le dispositif de prévention des expulsions 
n’ont pas permis d’enrayer le développement du mal-logement.  

 

2.3.2.1 Les aides FSL versées aux personnes défavor isées ne suffisent plus à sécur iser  les 
bailleurs face au r isque d’ impayé. 

 
Les FSL, leviers financiers des PDALPD, accordent sous forme de subvention ou 

de prêt, des aides à l’accès et au maintien dans le logement ainsi que des prestations 
d’accompagnement social, au bénéfice des personnes défavorisées. En 2002, elles ont bénéficié à 
275 000 ménages, pour une dépense totale de 263 M€. Les FSL constituent donc un outil 
fondamental de mise en œuvre du droit au logement, en complément des aides à la personne. I ls 
souffrent cependant de plusieurs faiblesses. 

 
Si la loi LCE a modifié la loi « Besson » afin d’encadrer plus strictement l’octroi 

des aides, il reste des marges d’appréciation, mises à profit par certains Conseils généraux pour 
en restreindre les règles d’ouver ture. Les plafonds d’octroi sont souvent très sensiblement 
inférieurs aux plafonds de revenus pour l’accès à un logement HLM. Ainsi, un locataire 
susceptible de bénéficier d’une aide personnelle au logement ne bénéficiera pas nécessairement 
d’une aide FSL. Par ailleurs, une relative discrétion sur l’existence des Fonds n’est pas non plus 
étrangère à la sous-consommation des crédits et à l’accumulation d’une trésorerie importante 
(177 M€ en 2001), en cours de résorption. 

 
Les FSL sont insuffisamment ar ticulés avec les autres dispositifs de garantie 

des r isques locatifs. Le Locapass, financé par le 1 % Logement, fournit des aides similaires au 
FSL (avance gratuite du dépôt de garantie sous forme de prêt sans intérêt, garantie des loyers et 
charges en cas d’ impayés, suivi social avec le Pass assistance). Il fonctionne selon un système de 
« droits ouverts » et peut bénéficier à certaines catégories de personnes défavorisées (jeunes, 
demandeurs d’emploi etc.). La complémentarité, d’autant plus souhaitable que le Loca-pass ne 
couvre pas les impayés d’eau–énergie–téléphone et que les CCI-CIL n’ont pas de compétence en 
matière d’accompagnement social, reste sous-exploitée : le 1 % finance les FSL, mais dans 
certains départements, les aides ne sont pas cumulables.  
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Les dépenses d’Accompagnement Social L ié au Logement (ASLL) paraissent 
mal adaptées aux par ticular ités du public des personnes défavorisées. Dans les départements 
où il n’est pas négligé, l’ASLL est souvent trop systématique et trop uniforme : le même 
accompagnement est proposé à des ménages qui n’ont pas tous les mêmes difficultés et la durée 
forfaitisée du suivi (3 mois, 6 mois) nuit au travail de suivi des familles sur le long terme. Ces 
dysfonctionnements s’expliquent par un manque d’appropriation de l’ASLL par les gestionnaires 
des FSL, qui peinent à définir et évaluer les prestations. Le caractère encore récent de la montée 
en puissance de l’ASLL n’est pas étranger à ces difficultés. 

 
Le transfer t de la gestion du FSL au Conseil général par la loi LRL vise à 

améliorer le fonctionnement des Fonds par la désignation d’un gestionnaire unique et à 
rationaliser le dispositif en absorbant l’Aide à la Médiation locative (AML) et les fonds de 
solidarité eau-énergie-téléphone. Il est donc susceptible de remédier à certains 
dysfonctionnements identifiés. Il emporte néanmoins un risque de déconnexion entre FSL et 
PDALPD et d’aggravation des inégalités territoriales. Le désengagement de l’Etat, en particulier, 
conduit certains contributeurs volontaires à reconsidérer leur adhésion, faute d’une participation 
effective à la prise de décision (ASSEDIC réorientées sur les aides à l’emploi). 

 

2.3.2.2 Malgré la mise en place d’un dispositif de prévention, le nombre d’expulsions 
locatives continue de croître. 

 
Procédure d’expulsion locative 

 
Loi du 29 juillet 1998 modifiée par  la loi de Cohésion sociale du 18 janvier  2005 

 
1  –  L ’ impayé de loyer  est constitué à l’ issue de trois mois d’ impayés consécutifs ou lorsque le locataire 
est redevable d’une somme au moins égale à deux fois le montant brut du loyer et des charges. 
  
2  – Obligation pour  les bailleurs de saisir  la CDAPL (ex-SDAPL) pour le parc conventionné, ou la 
CAF ou la MSA pour le parc de droit commun, pour statuer sur le maintien des aides et, si nécessaire, 
rechercher des modalités de règlement de la dette locative. Sauf cas de mauvaise fois avérée, le versement 
de l’aide personnalisée au logement est maintenu sous réserve de reprise du paiement du loyer. Un plan 
d’apurement peut alors être arrêté entre le bailleur et le locataire.   

 
3  – Assignation : elle ne peut intervenir pour le bailleur public qu’à l’expiration d’un délai de trois mois 
suivant la saisine de la CDAPL. En revanche elle peut intervenir sans délai pour le bailleur privé. 
 
L’huissier de justice qui délivre l’assignation au locataire défaillant doit également la notifier au Préfet, 
deux mois au moins avant l’audience, à peine d’ irrecevabilité du recours. Ce délai peut être mis à profit 
par le Préfet pour diligenter une enquête sociale d’urgence qui sera transmise au juge. 

 
4  – Audience : le juge prononce la résilitation du bail, mais il peut aussi, même d’office, suspendre les 
effets de la clause résolutoire, accorder des délais de paiement et proposer un plan d’apurement. Si ce 
plan d’apurement n’est pas respecté, la clause résolutoire reprend effet de plein droit.  
 
5  –  Possibilité de protocole d’accord entre le bailleur  public et le locataire dont le bail a été résilié :  
la loi du 18 janvier 2005 prévoit la possibilité, pour le locataire et le bailleur, de signer un protocole 
d’accord après résiliation du bail par décision judiciaire. Ce protocole ouvre droit à l’APL. Le locataire 
s’engage, notamment, à payer régulièrement l’ indemnité d’occupation et respecter un plan d’apurement 
de la dette (approuvé par la CDAPL, la CAF ou la MSA) et le bailleur à consentir un nouveau bail.   

 
6  –  Mise en œuvre de l’expulsion : obligation pour l’huissier de transmettre au Préfet le 
commandement de quitter les lieux, pour lui permettre d’envisager une solution de relogement.   
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 En parallèle, la législation organise le lien entre la procédure de surendettement et la 
prévention des expulsions :  
� la loi du 18 janvier 2005 dispose que les créances des bailleurs sont réglées prioritairement aux créances 
des établissements de crédit et aux crédits à la consommation ;  
� le décret du 27 mai 2005 améliore l’articulation entre commission de surendettement et CDAPL. 

 
Le traitement des expulsions locatives connaît une rupture avec les lois LCE et 

SRU, qui substituent une logique sociale et préventive à une approche fondée sur  l’ordre 
public.  Pourtant, après avoir baissé jusqu’en 1999, les contentieux locatifs avec demande de 
délivrance d’un titre exécutoire et les décisions de justice prononçant l’expulsion ont, depuis, 
respectivement augmenté de 15% et 18%. L’augmentation « mécanique » du nombre de 
demandes de concours de la force publique qui en résulte (+ 28% de 1999 à 2002) s’accompagne 
d’une proportion accrue d’octrois (de 17% à 19%, cf. annexe n°5, tableau 17).   

 
L ’engorgement de la CDAPL l’empêche de jouer  son rôle. Elle ne parvient pas 

à mettre à profit le délai de trois mois dont elle dispose entre sa saisine et l’assignation aux fins 
de résiliation du bail pour mobiliser les partenaires du PDALPD, étudier les possibilités de 
relogement et saisir les dispositifs de solvabilisation. La CDAPL a reçu de nouvelles 
compétences, notamment en matière de plans d’apurement, sans moyens supplémentaires pour 
les assumer. L’audience de jugement a souvent lieu avant que le dossier ne passe en CDAPL. La 
faiblesse de l’articulation avec le FSL et l’ inadaptation de celui-ci aux situations d’urgence 
(temps de constitution des dossiers souvent trop long) constituent un sérieux handicap.  

L ’ar ticulation avec la procédure de surendettement est insuffisante. La 
procédure de traitement du surendettement, créée en 1989 et réorganisée en 2005, reste en effet 
cloisonnée par rapport aux autres politiques de lutte contre les exclusions. En dépit d’une 
obligation d’ information réciproque, la commission de surendettement ne se coordonne guère 
avec la CDAPL dans l’élaboration des plans d’apurement d’autant que les décisions de la 
première sont opposables à la seconde puisque, depuis le décret du 29 mai 2005, les CDAPL 
doivent prendre en compte les plans d’apurement élaborés par la commission de surendettement. 
Enfin, le traitement des demandes d’aides FSL est trop lent pour que les commissions de 
surendettement puissent prendre en compte ces aides dans l’élaboration du plan d’apurement. 

L ’enquête sociale ne permet pas toujours d’éclairer  la décision du juge. Elle a 
pour but de mieux appréhender la situation socio-économique des ménages, de permettre au juge 
d’adapter sa réponse et d’accorder des délais de paiement assortis d’un plan d’apurement. Elle 
n’est pas réalisée de manière systématique après l’assignation, faute de temps et de moyens et, 
quand elle est faite, sa qualité est souvent discutable, ce qui conduit le juge à adopter des plans 
d’apurement irréalistes, rarement respectés par les locataires. La présence du locataire à 
l’audience est essentielle pour permettre au juge d’apprécier au mieux sa situation : le contact 
préalable avec un travailleur social, dans le cadre de l’enquête, permet de dissiper les 
appréhensions qui dissuadent souvent le locataire de se présenter. Or, l’ insuffisante formation 
des travailleurs sociaux au droit du logement, particulièrement au dispositif de prévention des 
expulsions, ne leur permet pas de jouer véritablement ce rôle de conseil et d’orientation.  

Le suivi post-sentenciel fait aussi défaut. Il est difficile pour les services de 
l’Etat et les services sociaux, qui n’ont pas nécessairement connaissance de la décision 
prononcée par le juge, d’organiser le suivi social pourtant nécessaire en cas de délais de grâce ou 
de plan d’apurement. Si les FSL consacrent d’ importantes sommes aux mesures d’ASLL (50 M€ 
en 2000, soit 25% des aides versées), seuls huit Conseils généraux déclarent recourir souvent à 
ce type d’actions pour les ménages ayant obtenu des délais de paiement.  

 
Le dispositif de prévention des expulsions n’atteint pas ses objectifs. Il échoue à 

solvabiliser les ménages et à leur trouver dans l’urgence une solution de relogement. La longueur 
de la procédure d’expulsion (de 24 à 36 mois), couplée à une prévention insuffisante, pénalise in 
fine autant le propriétaire, qui voit sa créance augmenter jusqu’à se transformer en perte sèche, 
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que le locataire, dont la dette croît et dont les chances d’être maintenu dans les lieux 
s’amenuisent. 
 

–––––––––– 
 

Le droit au logement des personnes défavor isées repose sur  des politiques 
publiques dont la conduite a été pr incipalement confiée aux acteurs locaux, en par tenar iat 
avec l’Etat. Toutefois, la diversité des besoins, la dispersion des compétences et 
l’ insuffisance des moyens et actions mobilisables expliquent l’ inadaptation des réponses 
appor tées.  

Cette ineffectivité par tielle du droit au logement exige donc, à tout le moins, 
une réforme des dispositifs chargés de le mettre en œuvre. L ’ introduction d’une forme de 
justiciabilité, pourrait également le renforcer  en instituant une obligation de résultat de la 
puissance publique à l’égard de cer tains publics pr ior itaires (Troisième par tie). 
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3 L’AMELIORATION DES DISPOSITIFS EXISTANTS ET 
L’INTRODUCTION D’UNE JUSTICIABILITE ADAPTEE 
RENFORCERONT L’EFFECTIVITE DU DROIT AU LOGEMENT DES 
PERSONNES DEFAVORISEES. 

 
En l’état actuel du droit et au regard de la situation du logement des personnes 

défavorisées, deux voies complémentaires méritent d’être explorées : la première, nécessaire, 
consiste à renforcer les dispositifs existants (réforme des structures, renforcement des 
instruments) ; la seconde, plus ambitieuse, la prolongerait par l’ introduction d’une forme adaptée 
de justiciabilité (ouverture d’une voie de recours à certains publics).  

Dans les deux cas, les propositions qui suivent ont en elles-mêmes un coût limité 
car elles reposent principalement sur une rationalisation des structures et des méthodes. Elles 
induisent cependant une mobilisation et une hausse de l’effort public en faveur du logement des 
personnes défavorisées, d’ores et déjà prises en compte dans le Plan de Cohésion Sociale (PCS), 
et compensées à plus long terme par la réduction du coût financier du mal-logement et par les 
gains en termes de bien-être social.  

 

3.1 Renforcer le pilotage du PDALPD pour mieux mobiliser des outils 
rénovés. 

  
Si le principe du partenariat, qui est au cœur des PDALPD, conserve toute sa 

pertinence, sa mise en œuvre ne permet pas suffisamment de répondre efficacement au problème 
du mal-logement des personnes défavorisées. Elle appelle donc une réforme des structures et du 
pilotage du PDALPD, d’une part, et un renforcement de ses actions, d’autre part.  

 

3.1.1 Réformer les structures et le pilotage du PDALPD à travers la création d’un 
Groupement d’Intérêt Public (GIP). 

 
L’ identification des dysfonctionnements – insuffisance des diagnostics, défaut de 

coordination et d’ impulsion, manque de programmation, carence du suivi et de l’évaluation –  
permet de définir les grandes lignes de la réforme. 

 

3.1.1.1 Répondre au défaut de coordination et d’ impulsion en créant un GIP-PDALPD. 
 

Proposition n°1  Créer  des Groupements d’ intérêt public (GIP) et en faire les 
« guichets uniques » du logement des personnes défavor isées. 

 
Exposé des motifs : le renforcement de l’effectivité du droit au logement suppose 

de structurer davantage un partenariat qui reste trop souple pour surmonter les blocages 
institutionnels et les réticences des acteurs, et trop peu intégré pour apporter une réponse 
coordonnée aux difficultés – familiales, professionnelles, sociales – des personnes défavorisées.  

 
La désignation d’une collectivité territoriale comme responsable unique de la 

politique du logement des personnes défavorisées n’est pas une réponse pertinente à court terme, 
faute pour celle-ci de pouvoir concentrer entre ses mains les compétences et les moyens. Le 
pilotage du PDALPD doit plutôt être confié à une structure associant les partenaires publics et 
parapublics dans l’exercice en commun de leurs compétences, qui matérialise l’ idée d’une 
responsabilité collective et qui favorise la création d’un service public du logement, sous la 
forme d’un guichet unique. 
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Des deux formes juridiques envisageables, l’association et le GIP, la première est 
trop peu contraignante et trop peu contrôlée. Le GIP, en revanche, présente trois avantages 
essentiels du point de vue de la qualité du partenariat :  

Le GIP canalise les rappor ts de force politiques et facilite la mobilisation des 
collectivités locales : la dispersion actuelle des compétences entre les différents échelons les 
dissuade de s’engager dans une logique de résultat, faute d’une responsabilité clairement 
identifiée. Le GIP permet au contraire de faire émerger une responsabilité collective, où chaque 
acteur peut gagner à une mobilisation renforcée sans craindre ni de perdre la maîtrise des outils 
dont il dispose actuellement, ni d’être politiquement comptable de résultats qui ne peuvent être 
obtenus sans collaboration des autres acteurs. La participation au GIP des principales communes 
et des EPCI, rendue obligatoire par la loi, permet de créer les conditions pour que ce partenariat 
naisse de la pratique.  

L ’appui du Préfet au fonctionnement du GIP permet d’éviter  que cette 
responsabilité collective ne se mue en déresponsabilisation de chacun des acteurs : 
instrument de concertation, le GIP n’a pas de pouvoir de sanction propre, mais il est appuyé dans 
son action par le Préfet, en amont (substitution aux membres fondateurs lorsqu’ ils tardent à créer 
le groupement) comme en aval (mise en œuvre des pouvoirs de sanction qu’ il tient du CCH 
contre les collectivités et les organismes HLM qui manquent à leurs obligations). Garant du droit 
au logement des personnes défavorisées, l’Etat l’est également du bon fonctionnement du GIP. 

Le GIP est non seulement la structure la plus adaptée au contexte 
institutionnel actuel mais aussi la plus capable d’accompagner  les évolutions de ce contexte. 
S’ il permet de pallier la dispersion actuelle des compétences, il est également compatible avec 
l’émergence progressive de l’EPCI comme chef de file en matière de logement et d’habitat. Si ce 
dernier devait, à un horizon qui semble encore lointain, disposer à la fois d’une gamme plus 
large d’outils et d’une légitimité démocratique accrue, l’existence préalable d’un guichet unique 
piloté par le GIP faciliterait le travail partenarial lors du transfert de compétences.  

 
Le GIP, une structure adaptée aux enjeux actuels de l’action publique 

 
� Le GIP prospère dans le paysage institutionnel français. Il sert à la fois la réforme de l’Etat 

(Maisons de l’emploi), la décentralisation (GIP développement local), la maîtrise des dépenses publiques 
(ARH) et certains aspects de l’action sociale (création des Maisons départementales des handicapés par la 
loi du 11 février 2005). Ses avantages sont nombreux : rationalisation administrative, association de 
partenaires publics, para-publics et privés, individualisation et pluri-disciplinarité de la réponse. Les 
contrôles auxquels le GIP est soumis sont de nature à rassurer les membres sur les risques économiques et 
juridiques de leur participation (contrôle d’Etat, contrôle comptable, contrôle de la Cour des comptes et, 
éventuellement, des Chambres Régionales des Comptes depuis l’ordonnance n° 2005-647 du 6 juin 2005, 
commissaire aux comptes en cas de comptabilité privée). 
  

� Le GIP a déjà été utilisé dans le domaine du logement des personnes défavor isées.  
Les difficultés du GIP « Habitat et Intervention sociale » permettent d’ identifier les critères de 

réussite d’un groupement : présence de tous les acteurs, précision du cahier des charges, adaptation des 
compétences aux responsabilités et mise à profit des souplesses statutaires possibles (comptabilité privée 
notamment). 

Le succès mitigé des GIP-FSL (10 ont été créés depuis 1999) tient moins au statut lui-même qu’à 
la nature des missions : lorsqu’ ils sont centrés sur la gestion des fonds, ils ne présentent pas d’avantages 
significatifs par rapport à une CAF. En revanche, lorsqu’ ils sont également mandataires pour la mise en 
œuvre des actions des PDALPD, leur plus-value est essentielle, comme l’attestent l’exemple du GIP-DAL 
en Moselle jusqu’à une date récente et, plus encore, celui du GIP « Charente Solidarités » : créé en 2001 
autour d’une logique de guichet unique et d’économie de moyens, celui-ci permet, grâce aux outils qui lui 
ont été délégués, d’apporter une réponse globale et transversale aux besoins des demandeurs. 

  
Contenu de la proposition : rendre obligatoire la création, dans chaque 

département, d’un GIP-PDALPD dont la mission première est le pilotage et la coordination du 
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PDALPD. A ce titre, il fait le lien entre tous les partenaires dans la conception, l’animation et 
l’évaluation du Plan. 

 
Cette mission trouve un prolongement naturel dans la création d’un guichet 

unique du logement des personnes défavor isées, qui leur  propose une « solution de 
logement ». Saisi par les intéressés eux-mêmes, par les travailleurs sociaux qui les suivent, ou 
indirectement par l’ intermédiaire des services « logement » des communes avec lesquels il 
constitue un réseau par convention, le GIP-PDALPD reçoit des demandes qu’ il traite lui-même 
(aides FSL, relogements au titre du contingent préfectoral ou des accords collectifs), ou qu’ il 
redirige vers un partenaire du PDALPD (relogement MOUS, logement d’ insertion). Il n’ instruit 
pas directement les demandes de logements sociaux, qui restent de la compétence des 
organismes HLM (maintien du NUD, des CAL et de la commission de médiation). 

 
Pour l’exercice de ces deux missions, le GIP-PDALPD dispose d’une palette 

d’outils lui permettant d’apporter, sous la forme d’une solution de logement, une réponse 
transversale à la situation globale du demandeur, dont les besoins sont placés au centre du 
dispositif :  

– il détient des compétences propres : gestion d’un nouveau contingent parc privé (cf. 
proposition n°11), suivi des contentieux, représentation extérieure ; 

– il détient des compétences déléguées : gestion du FSL, du contingent préfectoral et suivi 
des accords collectifs rénovés ;  

– il passe des conventions avec les partenaires responsables de la mise en œuvre des autres 
actions du PDALPD : observation et diagnostic, charte de prévention des expulsions, 
habitat indigne, MOUS, etc. 

 
Le GIP-PDALPD ne se superposera pas à des structures existantes, puisqu’ il est 

constitué autour du service FSL du Conseil général. La mise en œuvre mutualisée des outils du 
PDALPD, au-delà de ses bénéfices en termes d’adaptation et de rapidité de la réponse apportée, 
permettra de réaliser des économies de fonctionnement. Le GIP laissera ouverte la possibilité de 
territorialiser les actions du PDALPD au niveau de l’EPCI ou de la commune (ex. : désignation 
d’ instances locales pour l’observation des besoins, création de fonds locaux pour le FSL).  

 
Le fonctionnement du GIP-PDALPD  

(pour une synthèse de l’organisation du GIP, cf. annexe n°7) 
 

 Le GIP-PDALPD est une nouvelle catégorie de groupements créée par la loi, à préciser par un 
décret et une convention constitutive-type, avec pour seule contrainte le respect des règles générales 
communes à tous les GIP (loi du 15 juillet 1982).   

 
1) Les organes 
La loi fixe la liste des membres dont la participation au GIP est obligatoire (EPCI, principales 

communes, organismes HLM, financeurs [CIL-CCI], CAF et MSA, associations d’ insertion par le 
logement).  

� L ’Assemblée Générale (AG) : elle rassemble tous les membres du GIP, dont la liste est fixée 
par la convention constitutive. Elle comporte les membres obligatoires et les partenaires qui souhaitent 
s’associer au PDALPD (autres communes, associations de propriétaires, etc.).  

� Le Conseil d’Administration (CA) : outre l’Etat et le Conseil général, qui en exercent la co-
présidence et qui y détiennent conjointement la majorité des voix, sont représentés dans le CA les 
membres obligatoires et, le cas échéant, des membres optionnels avec voix consultative (ADIL, PACT 
ARIM, FASILD, etc.). Les droits de vote sont répartis au prorata des apports financiers, sauf pour les 
associations d’ insertion par le logement, dont la participation peut être symbolique. Si les membres 
obligatoires sont trop nombreux, ils sont réunis en quatre collèges (collectivités locales, 
bailleurs/financeurs, organismes de Sécurité sociale et associations d’ insertion) pour désigner leurs 
représentants au CA.  
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� Le directeur  : nommé par le CA, il exécute ses décisions, assure le fonctionnement du 
groupement et le représente dans les relations avec les tiers. 
 

2) Les ressources 
� Les services : le GIP-PDALPD utilise largement les structures existantes car il se constitue 

autour des services gestionnaires du FSL et, le cas échéant, des autres compétences qui lui sont déléguées 
(contingent, en particulier), dans le cadre de mises à disposition. Il peut néanmoins recruter du personnel 
propre pour les fonctions qui font appel à une technicité particulière (ex. : ingénierie sociale). Il anime les 
comités de suivi des autres actions du PDALPD ; il constitue un réseau avec les services « logement » des 
communes ; les actions du PDALPD peuvent être territorialisées.  

� Le budget : il est alimenté par les apports de chaque membre, en nature (mise à disposition de 
personnel ou de locaux, prestations de service) ou en espèces, en fonction d’une clef de répartition arrêtée 
par la convention constitutive.  

� Les prérogatives jur idiques d’une personne morale : ester en justice, passer des conventions, 
détenir un patrimoine.  

 
Mise en œuvre : modification de l’article 3 de la loi « Besson » pour créer une 

nouvelle catégorie de GIP ; élaboration d’un décret qui peut s’ inspirer de la trame de la section 3 
du décret du 22 octobre 1999, désormais abrogée, qui préserve une liberté de choix sur la 
comptabilité, la nature et le montant des contributions, les modalités de contrôle économique et 
financier et la liste des décisions susceptibles d’être prises par le GIP ; modification du décret du 
2 mars 2005 pour rendre obligatoire la délégation de l’ instruction des demandes FSL ; circulaire 
aux préfets sur l’utilisation de leurs pouvoirs pour appuyer le fonctionnement du GIP-PDALPD 
(cf. proposition n°4). 

 
Proposition n°2 Animer  un réseau des PDALPD.  

 
Exposé des motifs : l’absence de réseau structuré des animateurs de PDALPD ne 

permet pas de développer une animation nationale de la politique du logement des personnes 
défavorisées qui aille au-delà du simple suivi. Le renforcement du pilotage des PDALPD 
gagnerait à une amélioration des méthodes de travail fondée sur un échange de bonnes pratiques. 

 
Contenu de la proposition : 
� a minima, mettre en réseau les PDALPD (création d’un extranet et d’une banque 

de données nationale des PDALPD, diffusion de référentiels méthodologiques, etc.) et confier 
l’animation de ce réseau à la DGUHC. Mise en œuvre : création d’une fonction d’animation de 
ce réseau (poste de chargé de mission au sein de la DGUHC). 

� à terme, il pourrait être envisagé de rapprocher le réseau des PDALPD du Pôle 
national d’appui à l’éradication de l’habitat indigne, afin de renforcer l’ interministérialité à coûts 
constants. Mise en œuvre : circulaire interministérielle. 

 

3.1.1.2 Répondre aux insuffisances de diagnostic en améliorant les outils locaux d’analyse 
des besoins.  

 
Proposition n°3  Favor iser  une approche par tenar iale d’ identification des besoins. 

 
Exposé des motifs : la qualité de l’évaluation locale des besoins est un enjeu 

essentiel, pour éviter de ne traiter que la demande apparente, au détriment des ménages 
défavorisés isolés, et surtout, à partir des évaluations des PDALPD, pour alimenter les PLH qui, 
selon la loi, doivent « comporter un diagnostic sur le fonctionnement des marchés du logement 
et sur la situation de l©hébergement […]  et préciser les réponses apportées aux besoins 
particuliers des personnes mal-logées, défavorisées ou présentant des difficultés particulières ».  

Dans la mesure où aucun acteur local ne dispose d’une vision globale des 
difficultés rencontrées par les populations défavorisées sur le territoire, une approche 
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partenariale doit permettre d’une part, de mutualiser des données recueillies jusque là selon une 
logique propre à chaque dispositif et, d’autre part, de collecter auprès d’autres acteurs 
(notamment associatifs) des données sur les besoins non exprimés (phénomène de non-recours).  

Le dispositif d’observation doit être adapté à la taille du département (réseau 
d’observatoires locaux pour les grands départements, structure légère d’animation pour les 
départements de taille plus modeste).  

 
Les observatoires de la demande sociale de logement du Grand–Lyon 
 

Dispositif permanent et original, ces observatoires reposent sur la mise en réseau de différents 
lieux d’enregistrement de la demande de logements (service logement de la Préfecture, Maisons du 
Département, mairies, CCAS, bailleurs sociaux et associations). 

Les observatoires locaux centralisent les données à partir des « fichiers sources », en les 
soumettant à des critères communs. En éliminant les doubles comptes, ils extraient de ces fichiers les 
éléments relatifs à l’ identification (noms, lieu de résidence), aux caractéristiques (surface, statut locatif), 
et aux difficultés locatives des ménages. Toutes les demandes sont recensées, y compris quand elles sont 
bloquées.  

Les observatoires ne constituent pas un outil opérationnel mais un lieu d’analyse des besoins au 
service de la politique locale de l’habitat. Leurs caractéristiques leur permettent de produire une 
information exhaustive et qualitative : maillage territorial fin en cours d’extension, démarche partenariale, 
capitalisation et croisement des sources d’ information. 

 
Contenu de la proposition : favoriser une approche partenariale d’analyse des 

besoins par la mutualisation des sources existantes (agences d’urbanisme, observations des 
travailleurs sociaux et des associations, etc.) et par le croisement des fichiers administratifs 
(fichiers préfectoraux sur les expulsions, plans d’éradication de l’habitat indigne, schémas de 
l’accueil et de l’hébergement d’urgence, demandes d’aide au FSL, fichiers des minima sociaux). 

 
Mise en œuvre : réalisation d’une étude sur la faisabilité juridique du croisement 

des fichiers des CAF, des DDASS, etc. (compétence : CNIL, DGUHC) ; diffusion de conseils de 
méthode aux pilotes des PDALPD s’ inspirant d’expériences d’observation réussies.  

 

3.1.1.3 Répondre au manque de programmation en fixant des objectifs précis aux 
PDALPD. 

 
Proposition n°4 Transformer  les conventions de gestion des PDALPD en conventions 

d’objectifs. 
 
Exposé des motifs : les conventions croisées entre les acteurs du PDALPD sont 

centrées sur la gestion plus que sur le contrôle de la performance. 
 
Contenu de la proposition : 
� transformer les conventions existantes en conventions d’objectifs conclues entre 

le GIP (commanditaire) et le responsable de chaque action (prestataire) et dont la mise en œuvre 
sera contrôlée par le CA. Mise en œuvre : modification de l’article 6 du décret du 22 octobre 
1999 et conventions constitutives. 

� expérimenter localement une approche plus contraignante pour l’attribution 
prioritaire de logements sociaux en transformant les accords collectifs en conventions d’objectifs 
GIP/bailleurs/Etat (ou délégataire des aides à la pierre). Au terme de ces conventions, les 
relogements devront s’ imputer sur une offre nouvelle PLA-I et non plus sur le contingent 
préfectoral. Mise en œuvre : modification des articles L 441-1-3 et 451-2-1 du CCH. 

� renforcer le rôle de garant de l’Etat, en demandant aux préfets d’appliquer plus 
systématiquement leur pouvoir de sanction à l’encontre des bailleurs sociaux qui ne respectent 
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pas les règles d’attribution des logements et les engagements pris dans les accords collectifs. 
Mise en œuvre : circulaire aux préfets. 

 

3.1.1.4 Répondre aux carences du suivi et de l’évaluation des PDALPD par  un 
renforcement des contrôles. 

 
Proposition n°5 Confier  le contrôle du contenu des PDALPD à une instance nationale.  

 
Exposé des motifs : le renforcement du pilotage et du contenu des PDALPD 

appelle une procédure de contrôle externe. Les contrôles existants portent sur les outils des 
PDALPD (GIP-FSL, priorités d’accès) et non sur l’adéquation entre les objectifs retenus par les 
acteurs locaux et les enjeux identifiés lors de l’analyse des besoins.  

Il ne paraît pas souhaitable de confier ce contrôle au Préfet, qui reste co-pilote du 
PDALPD. Le modèle écossais peut servir d’ inspiration, où une instance nationale (Communities 
Scotland) centralise l’équivalent des PDALPD, contrôle leur contenu (en particulier la 
compatibilité entre les enjeux locaux identifiés et les moyens mis en œuvre) et les valide après 
avoir engagé un dialogue avec la collectivité responsable du PDALPD.  

 
Contenu de la proposition : une instance nationale contrôlera l’adéquation des 

actions du PDALPD aux besoins identifiés dans le département. La mise en œuvre des PDALPD 
sera subordonnée à leur validation dans un délai fixé par la loi. Au-delà de ce délai, le silence de 
l’autorité nationale de contrôle vaudra décision implicite d’acceptation.  

Sous réserve d’un élargissement de son champ d’ intervention organique 
(l’ensemble des acteurs du logement au-delà du seul monde HLM) et matériel (actions conduites 
sur le parc privé), la MIILOS pourrait, à terme, se voir confier cette fonction. La charge de 
travail induite compenserait la baisse d’activité prévisible de la Mission, à mesure que progresse 
le mouvement de concentration des organismes HLM. La transformation éventuelle de la 
MIILOS en Autorité Administrative Indépendante (AAI) appuierait cette démarche, car son 
indépendance et sa capacité juridique à prononcer des sanctions en feraient un évaluateur 
crédible.  

 
Mise en œuvre : modification des articles L 451-1 et R 451-1 et s. du CCH ; la 

création d’une AAI relève du champ de la loi.  
 

3.1.2 Réformer les actions du PDALPD pour donner au GIP les moyens d’agir. 
 
L’amélioration du pilotage du PDALPD doit se doubler d’une évolution de leurs 

actions. Les aides à la personne, la maîtrise des loyers et des charges ainsi que la protection 
juridique des locataires, bien qu’elles contribuent à l’effectivité au droit au logement, n’entrent 
pas dans le champ des propositions qui suivent, dès lors qu’elles dépassent la seule 
problématique des PDALPD.  

 

3.1.2.1 Adapter  les actions des PDALPD aux caractér istiques du public-cible. 
 

Proposition n°6 Améliorer  l’ information sur  le logement des personnes défavor isées. 
 
Exposé des motifs : la sous-utilisation de certains outils des PDALPD et la 

méconnaissance des voies de recours existantes nuisent à l’effectivité du droit au logement. Il 
s’agit de concrétiser le principe d’accessibilité pour chacun à une information neutre et gratuite 
sur le logement (article L 366-1 du CCH). 
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Contenu de la proposition : 
� généraliser les ADIL, comme le prévoit le Projet Annuel de Performance « Ville 

et Logement » (PLF 2005) du Ministère de l’Emploi, de la Cohésion sociale et du Logement. 
Mise en œuvre : subventions de l’Etat pour la création des 33 ADIL manquantes.  

� associer davantage les ADIL aux PDALPD, en leur ouvrant la possibilité de 
participer au CA du GIP, avec voix consultative. Mise en œuvre : convention constitutive.  

� définir un cadre commun simplifié pour les formulaires utilisés dans le domaine 
du logement et y généraliser la mention des recours existants (demandes de logement social, 
formulaires FSL). Mise en œuvre : diffusion de supports-types par la DGUHC et la DUSA. 

� améliorer la connaissance par les opérateurs de l’ensemble des dispositifs 
existants. Mise en œuvre : sollicitation par le Ministère de l’Emploi, de la Cohésion sociale et 
du Logement de la FNARS et l’UNIOPSS pour la formation des acteurs associatifs, de 
l’AFORTS et du GNIRTS pour celle des travailleurs sociaux ; modification des arrêtés de 
formation.  

 
Proposition n°7 Améliorer  la coordination locale entre la politique du logement des 

personnes défavor isées et la politique de lutte contre les exclusions. 
 
Exposé des motifs : l’articulation au niveau national (CNLE) entre logement et 

exclusion n’est pas relayée localement en raison de la dispersion des acteurs et du cloisonnement 
des dispositifs. 

 
Contenu de la proposition : 
� prévoir la représentation du GIP-PDALPD au Conseil Départemental d’ Insertion 

(CDI) et l’associer à terme à la mise en œuvre des chartes territoriales de cohésion sociale. 
Prévues par le programme 18 du Plan de Cohésion Sociale, les chartes territoriales cherchent à 
améliorer l’accueil des publics en difficulté, à coordonner l’action des intervenants locaux et à 
créer un guichet unique des droits sociaux par département. Mise en œuvre : établissement de la 
liste des membres du CDI par le Président du Conseil général.  

� systématiser les liens entre opérateurs de l’ASLL, compétents en matière de 
logement, et le réseau des assistantes sociales du Conseil général (polyvalence de secteur), qui 
suivent les familles pour l’ensemble de leurs difficultés, dans le but de réintroduire les personnes 
défavorisées isolées dans le circuit de l’accès aux droits. Mise en œuvre : prise en compte dans 
les cahiers des charges-types de l’ASLL. 

 
Proposition n°8 Améliorer  la procédure d’expulsion locative en tenant compte des 

spécificités des personnes défavor isées.  
 
Exposé des motifs : l’augmentation des expulsions révèle la limite des mesures 

de protection des locataires défaillants. Les délais moyens de la procédure (environ deux ans), ne 
servent ni les bailleurs ni les locataires. La solution ne doit pas consister à ajouter des étapes à 
une procédure déjà très aboutie mais à mieux articuler l’ensemble des dispositifs de prévention.  

 
Contenu de la proposition :  
� agir en amont de l’assignation : renforcer l’ information des bailleurs privés par 

la FNAIM et l’UNPI sur le déroulement de la procédure d’expulsion, le FSL et les dispositifs de 
médiation locative à leur disposition. Mise en œuvre : élaboration d’une charte nationale 
d’objectifs, déclinée localement dans la charte de prévention des expulsions.   

� améliorer l’ information du juge sur la situation du ménage et le suivi de 
l’exécution du jugement : 

– mieux impliquer les ménages par l’envoi par les préfectures d’une lettre simple 
expliquant au locataire les conséquences de l’assignation, l’ importance de sa présence à 
l’audience et lui indiquant les interlocuteurs susceptibles de lui apporter une assistance ;  
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– systématiser la communication des jugements aux préfectures afin d’anticiper les 
évolutions du dossier (exécution du plan d’apurement, relogement du locataire dont le 
bail a été résilié).  

 Mise en œuvre : évaluation de l’application de la circulaire du 11 mai 2005 (DGUHC). 
� renforcer l’accompagnement social des ménages : 

– en amont de l’audience, créer un dispositif de bail glissant avec accompagnement social 
pour les ménages de bonne foi assignés aux fins de résiliation du bail : sur la base d’un 
protocole entre le ménage, le bailleur et l’association, résilier le bail d’origine et désigner 
l’association (locataire) comme preneur du bail glissant, en  maintenant le ménage dans le 
logement (sous-locataire). Mise en œuvre : expérimentation dans quelques départements 
pilotes ; étude d’ impact par la DGUHC (comparaison entre le coût du dispositif et le coût 
global de l’expulsion).   

– consolider les plans d’apurement proposés par la CDAPL ou arrêtés par le juge via un 
meilleur accompagnement des ménages (mesures d’ASLL). Mise en œuvre : contrôle 
des règlements intérieurs des FSL, prévu par la loi LRL, assuré à terme par le GIP. 

 
Proposition n°9  Adapter  les mesures d’ASLL aux besoins des ménages défavor isés. 

 
Exposé des motifs : les mesures d’ASLL sont souvent uniformes, trop brèves et 

décidées trop tardivement pour répondre à l’urgence, ce qui traduit une carence des 
commanditaires (défaut de cadrage en amont et de méthodologie de contrôle en aval) et des 
opérateurs associatifs (forfaitisation des prestations pour sécuriser les financements).  

 
Contenu de la proposition : systématiser les conventions d’objectifs GIP/Conseil 

général/associations pour mieux définir et cadrer les prestations (diagnostic initial ; engagement 
signé des bénéficiaires ; différenciation ASLL léger/intensif, accès/maintien, individuel/collectif) 
et les assortir d’engagements financiers pluriannuels.  

 
Mise en œuvre : diffusion par la DGUHC de conventions-types et de supports 

(trame de diagnostic, bilan de mesures, conseils de méthodes sur les relations des associations 
avec les bailleurs et les assistantes sociales, etc.). 

  

3.1.2.2 Faciliter  l’accès des personnes défavor isées au logement. 
 
� Mobiliser  les différents types d’offre. 

 
Proposition n°10 Augmenter  l’offre publique adaptée. 

 
Exposé des motifs : la mise à contribution par le PDALPD du parc social public  

se heurte à la pénurie de logements HLM. De ce point de vue, le Programme 12 du Plan de 
Cohésion Sociale (« résoudre la crise du logement par le rattrapage des retards en matière de 
logement locatif social ») constitue une avancée majeure. Le renforcement concomitant du 
PDALPD créerait  les conditions pour que ce programme bénéficie réellement aux personnes 
défavorisées, notamment grâce à l’offre adaptée.  

 
Contenu de la proposition : 
� conditionner l©octroi aux bailleurs HLM de Prêts Locatifs Sociaux (PLS) à leur 

engagement de souscrire des Prêts Locatifs Aidés à l’ Intégration (PLA-I), pour construire, ou 
trouver sur le marché (PLA-I acquisition-amélioration), des logements adaptés aux besoins 
spécifiques des personnes défavorisées. Mise en œuvre : programmation nationale des aides à la 
pierre ; déclinaison locale dans les conventions de délégation.  
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� renforcer le financement des Maîtrises d’Œuvre Urbaines et Sociales (MOUS) 
pour répondre aux besoins spécifiques dans le parc de droit commun. Mise en œuvre : 
programmation en loi de finances. 

 
Proposition n°11  Mobiliser  le parc pr ivé par  l’ incitation financière. 

 
Exposé des motifs : le recours au parc public n’est pas une réponse suffisante en 

termes quantitatifs (4,5 millions de logements sociaux) et qualitatifs (besoins de grands 
logements notamment). Son renouvellement crée en outre un effet d’éviction car il 
s’accompagne d’une majoration des loyers. 

L’amortissement « de Robien », sans contrepartie sociale, ne permet pas la 
mobilisation du parc privé pour les personnes défavorisées, qui repose donc sur les 
conventionnements de l’ANAH, dont le nombre régresse régulièrement (7700 en 2003 – dont 
1780 Programmes Sociaux Thématiques [PST]). En outre, les contrôles de l’Agence ne 
garantissent pas sur toute la durée de la convention le respect, par le propriétaire subventionné, 
des plafonds de ressources et de loyers (contrepartie sociale). Enfin, le produit de la taxe sur les 
logements vacants affectée à l’ANAH ne contribue qu’à la marge à la résorption de la vacance.  
 

Contenu de la proposition :  
� affecter une part plus importante du produit de la TLV à la résorption des 

logements vacants, en augmentant le montant de la prime qu’elle finance et/ou en informant 
mieux les propriétaires. Mise en œuvre : convention Etat-ANAH.  

� créer un conventionnement sans travaux, ouvert à tout propriétaire qui accepte 
de louer le logement à des ménages proposés par le GIP-PDALPD (nouveau contingent « parc 
privé »), dans des conditions équivalentes au PLA-I. En contrepartie, le propriétaire bénéficiera 
d’une exonération de la taxe foncière (gagée sur les économies réalisées dans l’hébergement), 
d’une garantie renforcée du risque locatif (cf. proposition n°15) et d’une sortie de convention 
facilitée par la possibilité d’un relogement par le GIP. Mise en œuvre : modification du CCH 
(titre supplémentaire dans le livre III du CCH, renvoi à l’article L 351-2) et du CGI.  

 
Proposition n°12 Conserver  la mobilisation du parc pr ivé par  la contrainte jur idique en 

la réservant à des cas exceptionnels.  
 
Exposé des motifs : le recours aux réquisitions de logements vacants, notamment 

à travers les plans gouvernementaux (Lienemann, Périssol), est limité par sa forte résonance 
politique et par un régime juridique complexe. Il a par ailleurs un effet désincitatif sur le marché 
locatif. Il reste que, rapportée au coût de l’hébergement ou du maintien dans les lieux, la 
réquisition n’est pas sans pertinence.  

 
Contenu de la proposition : faciliter la mise en œuvre ponctuelle de la 

réquisition par les préfets pour des ménages sans solution dans le parc public, en fluidifiant les 
sorties de régime grâce au GIP-PDALPD. 

 
Mise en œuvre : modification des articles L 641-1 et s. et L 642-1 et s. du CCH ; 

modification de l’article 4 de la loi « Besson » pour inscrire les ménages en fin de réquisition 
dans la liste des publics prioritaires des PDALPD.  

  
�  Débloquer  l’accès au logement des personnes défavor isées.  

 
Proposition n°13 Réorganiser  l’accès pr ior itaire au parc social public. 

 
Exposé des motifs : depuis 1998, le Numéro Unique Départemental (NUD) a 

introduit une plus grande transparence dans la procédure d’attribution, mais le manque de 
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visibilité sur les politiques d’attribution des organismes HLM entretient une forme de suspicion. 
Par ailleurs, les mécanismes de priorité existants (règlement départemental d’attribution [RDA], 
accords collectifs, contingent préfectoral) sont enchevêtrés et sous-utilisés.  

 
Contenu de la proposition : 
� ouvrir les CAL aux associations agréées par le Préfet, avec voix consultative. 

Mise en œuvre : publication du décret d’application prévu par l’article L 441-2 du CCH modifié 
par la loi de cohésion sociale.  

� supprimer le RDA et transférer du Préfet au GIP-PDALPD la définition des 
priorités locales d’attribution. Mise en œuvre : modification des articles L 441 et s. du CCH. 

� promouvoir la création au sein du GIP d’une « plate-forme des réservataires » 
(Etat, collectivités territoriales, collecteurs du 1%) chargée d’examiner en commun les cas les 
plus difficiles. Une fois validés, ces cas sont soumis aux CAL pour une attribution au titre d’un 
des contingents. Mise en œuvre : convention constitutive. 
 
Proposition n°14 Consolider  le FSL et maintenir  ses liens avec le PDALPD. 

 
Exposé des motifs : depuis le 1er janvier 2005, le Conseil général s’est vu 

transférer le FSL. La définition de son règlement intérieur ne relève plus du PDALPD, mais les 
mesures et les actions qu’ il prévoit en font toujours partie. La création du GIP, en ouvrant la voie 
à une gestion intégrée du FSL, permet d’éviter une dissociation trop nette entre PDALPD et FSL. 

 
Contenu de la proposition : 
� rendre obligatoire la délégation au GIP-PDALPD de l’ instruction des demandes 

d’aide FSL. Mise en œuvre : cf. proposition n°1. 
� prévenir l’éventualité d’un désengagement financier du Conseil général dans la 

politique du logement des personnes défavorisées : 
– contrôler les conditions d’attribution des aides FSL, en particulier de l’Aide à la 

Médiation Locative (AML), intégrée dans le Fonds par la loi LRL. Mise en œuvre : 
contrôle des règlements intérieurs des FSL par le GIP-PDALPD ; 

– si le rapport bisannuel au CNH sur la politique du logement des personnes défavorisées 
conclut à un désengagement financier des Conseils généraux, envisager la possibilité 
d’ introduire un seuil de financement minimal des FSL, le cas échéant en inscrivant cette 
charge dans les dépenses obligatoires du Conseil général. Mise en œuvre : modifications 
éventuelles de l’article 6-3 de la loi « Besson » et de l’article L 3321-1 du CGCT.  

 
Proposition n°15 Renforcer  la Garantie du Risque Locatif (GRL). 

 
Exposé des motifs : le développement de l’offre de logements accessibles aux 

personnes défavorisées est insuffisant si une meilleure garantie du risque locatif (GRL) ne vient 
pas compenser le risque supporté par les bailleurs.  

A minima, il est nécessaire de mettre en place une GRL pour le conventionnement 
sans travaux (cf. proposition n°11).  

Plus largement, la loi n°2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement 
des services à la personne vient de créer un mécanisme de GRL qui consiste à faire refinancer 
par le 1 % les compagnies d’assurance et les mutuelles qui proposent des contrats de GRL et qui 
s©engagent à respecter un cahier des charges fixé par l©Union d’Economie Sociale du Logement 
(UESL). Il est assorti d’une incitation fiscale pour les propriétaires de logements conventionnés 
qui acceptent de souscrire ces contrats. La possibilité pour les bailleurs logeant des personnes 
défavorisées de bénéficier de ce mécanisme dépendra en grande partie de la rédaction du cahier 
des charges, dont le contenu reste incertain à ce stade, et de l’ implication des sociétés 
d’assurance et des mutuelles.  

  

� � � � � � � � �	 � 

� 
Vérifier.  
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Contenu de la proposition : 
� rendre automatique l’octroi par les FSL des aides au maintien et de l’ASLL aux 

ménages dont le logement est couvert par une convention sans travaux. Mise en œuvre : 
modification de l’article 6 de la loi « Besson » et du décret du 2 mars 2005. 

� garantir le bénéfice du nouveau mécanisme de GRL aux familles défavorisées. 
Mise en œuvre : participation du CNH et des associations d’ insertion à la rédaction du cahier 
des charges social de l’UESL, et prise en compte de leurs observations dans le décret 
d’approbation.  

 
Si l’ensemble des mesures proposées concourent en elles-mêmes à l’effectivité 

du droit au logement, elles ouvrent également la possibilité de rendre ce droit justiciable en 
instituant une personne morale débitr ice du droit au logement des personnes défavor isées, 
dotée des moyens de répondre à une sanction jur idictionnelle éventuelle.  

 

3.2 Introduire une forme adaptée de justiciabilité du droit au 
logement des personnes défavorisées.  

 
Le renforcement des dispositifs existants contribuera à renforcer l’effectivité du 

droit au logement des personnes défavorisées. Pour autant, il ne suffira pas à lui seul à apporter 
une solution globale et individualisée, en particulier pour les ménages les plus fragiles que les 
réticences des bailleurs et des élus ne permettent pas de reloger. En complément de ce premier 
volet de mesures, l’ introduction d’un recours jur idictionnel est donc souhaitable. 

 
Elle constitue une rupture dans la logique actuelle de la politique sociale du 

logement. Il s’agit de substituer à une simple obligation de moyens mise en œuvre par un 
partenariat souple, une obligation de résultat protégée par le juge et qui matérialiserait la 
responsabilité collective des acteurs publics. L’ introduction d’une sanction juridictionnelle se 
conçoit alors moins comme une contrainte – qui porterait d’ailleurs en elle le risque de dissuader 
les acteurs d’agir – que comme une incitation à mieux prendre en considération des besoins 
exprimés et à rendre compte des réponses apportées. 

 
Elle exprimerait avec force une volonté politique renouvelée de se saisir de la 

question du logement en concentrant les efforts sur les personnes défavorisées. Le droit 
interviendrait donc comme aiguillon des politiques publiques. Cette obligation de résultat 
viendrait opportunément appuyer les efforts déployés dans le cadre du Plan de Cohésion Sociale 
pour combler la pénurie de logements. Elle inciterait les collectivités territoriales et les 
organismes HLM à utiliser les financements disponibles pour disposer rapidement des moyens 
de répondre aux sollicitations du GIP.  

 
Enfin, l’ introduction d’un tel recours clarifierait les responsabilités respectives des 

pouvoirs politique et judiciaire. En effet, l’analyse de la jurisprudence a révélé l’embarras du 
juge devant des requêtes sollicitant son sens de l’équité face à un droit au logement dépourvu de 
caractère normatif. Si, dans sa mission – dire le droit –, le juge fait œuvre de régulation sociale, il 
reste que, en l’absence de définition claire des responsabilités, il a souvent été amené à assumer 
un rôle qui incombait à la puissance publique. L’ouverture d’un recours par la loi permettra donc 
à la fois de répondre à une demande sociale de droit et d’encadrer l’action du juge et de la 
puissance publique.  
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3.2.1 Les propositions récemment rendues publiques ne permettent pas 
d’instaurer une forme adaptée de justiciabilité du droit au logement.  

 
Trois propositions de justiciabilité structurent le débat public 

 
Suivant les recommandations du Conseil National de Lutte contre les Exclusions (CNLE) de 

juillet 2004, le gouvernement a souhaité inclure dans le projet de loi « Habitat Pour  Tous » (HPT) 
un embryon d’« opposabilité » du droit au logement, qui repose sur  la commission de médiation 
créée par la loi LCE. En fait d’« opposabilité », il s’agit en réalité d’une amélioration des mécanismes de 
priorisation des demandes de logement social : saisie par un demandeur mal-logé, la commission pourrait 
saisir le Préfet ou le délégataire du contingent préfectoral, à charge pour celui-ci, s’ il l’estime nécessaire, 
de désigner le demandeur à un organisme HLM en lui enjoignant de le loger dans un délai fixé. Ce projet, 
qui n’ouvre aucun recours juridictionnel, est entouré de précautions : pour l’Etat, la condition première de 
la mise en œuvre de l’« opposabilité » du droit au logement est l’existence d’un nombre suffisant de 
logements sociaux ; la réponse à la crise du logement consiste moins à concrétiser le droit qu’à lever le 
verrou du manque d’offre. 

 
Le schéma d’« opposabilité » esquissé par  le HCLPD fait aujourd’hui référence, faute de 

réflexion alternative aboutie. Il pose comme préalable une modification profonde de l’équilibre des 
pouvoirs en matière de logement, avec la désignation d’une collectivité responsable (les EPCI et, par 
défaut, la région en Île-de-France et l’Etat dans les interstices), sur laquelle reposerait une obligation de 
résultat, garantie par des transferts de compétences et l’ introduction d’un recours juridictionnel. Une 
instance de médiation, émanation de l’EPCI qui se substituerait à la commission existante, serait saisie 
par des demandeurs mal-logés qui n’ont pas créé eux-mêmes leur situation. Elle pourrait adresser des 
préconisations à l’autorité responsable, à charge pour celle-ci de solliciter les opérateurs compétents pour 
leur mise en œuvre. Si ses préconisations n’étaient pas suivies d’effet dans un délai compatible avec 
l’urgence de la situation, le requérant pourrait introduire un recours devant le juge administratif et lui 
demander de prononcer une injonction à l’encontre de l’autorité responsable. 

 
La « plate-forme pour  le droit au logement opposable » reprend la même approche, sous 

trois réserves : elle définit plus largement encore le public éligible (toute personne ou tout foyer en 
difficulté de logement) ; elle maintient la commission de médiation dans sa forme actuelle tout en 
accroissant ses prérogatives (convocation de l’autorité responsable tenue de proposer une solution 
adaptée) et elle fait davantage de place à l’Etat (garant in fine de la condamnation dont le délégataire peut 
faire l’objet lorsque ne lui ont pas été délégués les moyens suffisants).  

 

3.2.1.1 Les différentes propositions de recours s’appuient sur  des pr incipes contestables. 
 

I l existerait un droit au logement constitutionnellement garanti. Or, le droit au 
logement, tel qu’ il est défini par le Conseil constitutionnel et mis en œuvre par le législateur, 
n’est pas apte à accueillir une justiciabilité classique : il s’analyse en effet comme le droit à une 
aide de la collectivité pour accéder à un logement décent, et non comme un droit universel 
définissant des prérogatives individuelles (cf. supra). 

 
Une collectivité locale pourrait être ér igée en débitr ice unique. Or, la 

désignation des EPCI comme débiteurs uniques méconnaît la dimension partenariale du 
PDALPD, préjuge de l’acceptation par les autres collectivités de cette évolution et anticipe des 
transferts de pouvoirs qui ne sont pas acquis (contrôle du parc privé social, réquisition). De 
surcroît, le fait que la compétence logement ne soit pas obligatoire pour tous les EPCI fragilise le 
choix de cette collectivité. 

 
Le parc social public serait capable d’absorber  l’ensemble des cas difficiles. 

Le projet de loi HPT restreint l’« opposabilité » à un renforcement des mécanismes d’attribution 
prioritaire dans le parc social public. Cette vision mésestime la multiplicité des difficultés des 
personnes défavorisées et prive ainsi les demandeurs de réponses que d’autres acteurs que les 
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EPCI seraient en mesure d’apporter (une mesure ASLL, un logement adapté en sous-location 
associative, etc.). 
 

3.2.1.2 La mise en œuvre des recours proposés ne permettrait pas de rendre le droit au 
logement effectif. 

 
Le r isque d©une sous-utilisation du recours le dispute à celui d’un contentieux 

de masse. Entendue trop largement (obligation de fournir un logement à tout mal-logé), 
l’« opposabilité » du droit au logement créerait un effet d’aubaine. Au stock des demandes 
actuelles, il faudrait ajouter la demande induite par l’annonce de l©ouverture du recours 
(hébergés, suroccupants, décohabitants) et la tendance des ménages à déposer des demandes 
dans plusieurs départements, pour estimer les flux de réclamations potentielles devant les 
commissions de médiation, les EPCI et les juridictions.  

En revanche, dans une acception plus modeste, le risque de sous-utilisation serait 
réel, comme l’ illustre la rareté des recours relatifs aux contentieux existants (cf. encadré infra). 
L©instauration d©un droit nouveau se heurte donc potentiellement au problème du défaut d©accès 
au droit auquel est particulièrement exposée la population des personnes défavorisées.  

  
Les contentieux existants rencontrent un faible succès. 

 
Les recours contentieux qui por tent sur  l©accès au logement, la mise en décence ou le 

maintien dans les lieux sont sous-utilisés par  les requérants potentiels.  
 En matière de maintien dans le logement, le contentieux illustre les rapports de force sur le 
marché locatif : en 2002, pour 750 recours déposés par les locataires au titre du maintien dans les lieux, 
on recensait 111 395 demandes de résiliation de bail pour défaut de paiement.  

En matière de décence (article 1719 du Code civil), malgré le maintien du contrat de location et 
la possibilité pour le locataire de mandater une association de défense, le contentieux reste limité : 3000 
demandes au maximum par an, à rapprocher des 400 000 à 600 000 logements indignes recensés par le 
Pôle national de lutte contre l’habitat indigne. 

Enfin, en matière d©accès au logement, il existe deux types de contentieux :  
� pour le parc public, le contentieux administratif (contestation des décisions des CAL) et le 

contentieux de la discrimination (CNIL, HALDE ou juge judiciaire en vue d©un recours civil ou pénal) ;  
� pour le parc privé, le contentieux de la discrimination (refus de louer). 
Ces recours sont aujourd’hui sous-utilisés. Le contentieux reste exceptionnel, en matière de 

discriminations (malgré la vigilance des associations et des COPEC, ex-CODAC), comme en matière 
d©attribution de logement social (notamment parce que les CAL reportent souvent le prononcé de leurs 
décisions de rejet).   

 
Pour  l’autor ité responsable, les recours proposés sont plus dissuasifs 

qu’ incitatifs. Certaines préconisations laissent l’EPCI seul face aux demandeurs, sans obligation 
de partenariat pour les autres acteurs locaux, et menacé d’une injonction de loger sans avoir tous 
les moyens d’y répondre. Si ces préconisations étaient adoptées, l’EPCI pourrait vider la 
procédure de sa substance : en proposant des logements dans des zones reléguées qui seraient 
difficilement acceptables ; en utilisant toutes les voies de recours ou en préférant se soumettre au 
paiement de l’astreinte plutôt qu’à l’ injonction (attribuer un logement), qu’ il n’aurait pas tous les 
moyens de mettre en œuvre. 

 
Un recours universel empor terait un r isque d’effet collatéral sur  le marché 

locatif. D’ores et déjà, l’UNPI met en balance le droit au loyer et le droit au logement et redoute 
que ce dernier devienne opposable, non seulement à la collectivité mais aussi au bailleur privé. 
La crainte d’une réécriture plus fondamentale des rapports locataires-bailleurs serait de nature à 
rendre plus difficile encore l’accès des personnes défavorisées aux locations de droit commun. Il 
s’agit donc de résoudre les difficultés des personnes les plus défavorisées et non de soumettre les 
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rapports entre bailleurs et locataires à de nouvelles contraintes : ces rapports continueront de 
relever du droit commun en vigueur.   

 
L ’ensemble de ces réserves met en lumière la dispropor tion entre les espoirs 

suscités par  la proclamation d’un droit universel et la fragilité d’un mécanisme dont 
l’efficacité est sujette à caution. I l est même à craindre qu’elle conserve au « nouveau droit 
au logement » son caractère programmatique.   

Les cr itères à retenir  pour  mettre en place un mécanisme ciblé se déduisent 
des insuffisances relevées. 

 

3.2.2 La création du GIP et le renforcement des actions du PDALPD rendent 
possible l’introduction d’une justiciabilité adaptée. 

 

3.2.2.1 Pour  être souhaitable, l’ introduction d’un recours n’en doit pas moins remplir  
plusieurs conditions.  

 
L’ introduction d’un recours juridictionnel ne saurait produire les effets recherchés 

que sous certaines conditions.  
 
� Ecar ter  la responsabilité exclusive d’un échelon ter r itor ial dans un domaine 

où il n’y a de réponse que par tenar iale. Dès lors qu’aucune collectivité ne pourra conduire 
seule, à brève échéance, les actions nécessaires pour rendre le droit effectif, il paraît plus 
pertinent d’ introduire une responsabilité collective, matérialisée par le GIP–PDAPLD. Personne 
morale unique rassemblant l’ensemble des acteurs, il deviendra le débiteur unique du droit au 
logement des personnes défavorisées et pourra être amené à répondre de l’efficacité des actions 
du PDALPD et à voir son action ou son abstention contestées devant le juge. La nature collective 
de la responsabilité diminuera en outre le caractère punitif de la procédure et renforcera 
l’appropriation de cette politique par les élus.  
 

� Faire du recours une solution de dernière extrémité, ciblée sur  des publics 
pr ior itaires. Le champ d’application du recours doit être déterminé de façon réaliste, pour éviter 
tout risque d’engorgement et ne pas introduire de déséquilibres supplémentaires sur le marché 
locatif. Le GIP-PDALPD devra être doté des moyens d’action nécessaires pour répondre aux 
besoins des demandeurs sans que l©intervention du juge soit nécessaire dans la grande majorité 
des cas. En tout état de cause, l’ intérêt à agir ne saurait être reconnu qu’à des catégories de 
publics strictement définies.  

 
� Adapter  le recours envisagé aux réalités du mal-logement. Le recours doit 

permettre d’obtenir des réponses rapides, adaptées aux caractéristiques des requérants 
(notamment en termes d’accès au droit) et aux moyens des défendeurs (les partenaires du 
PDALPD) comme des juridictions. Elles ne doivent pas se limiter à l’attribution d’un logement 
locatif social dans le parc public. Il s’agit bien d’apporter une solution globale à un problème de 
non-logement ou de mal-logement (accompagnement social, réhabilitation du logement, etc.).  

 

3.2.2.2 La création d’un recours ad hoc de plein contentieux, relevant de la compétence du 
juge administratif, complètera la modernisation des recours existants. 

 
�  Moderniser  les recours existants. 

 
Proposition n°16 Unifier  les contentieux en matière d’attr ibution de logements sociaux 

au profit du juge administratif. 
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Exposé des motifs : en 1998, l’ introduction d’une obligation de notification des 
refus d’attribution de logement social devait renforcer l’ information des demandeurs sur  
l’évolution de leur dossier. Le contentieux s’est cependant très peu développé, dans la mesure où 
ces notifications n’ informent pas des possibilités de recours et que la compétence n’est pas 
clairement attribuée à un ordre juridictionnel (administratif ou judiciaire). La mise en œuvre 
d’une mission de service public par l’ensemble des organismes HLM (privés comme publics) 
ainsi que leur soumission à des sujétions spécifiques (obligations exorbitantes de droit commun) 
impliquent une unification du contentieux au profit de l’ordre administratif.   

 
Contenu de la proposition : imposer la mention des voies de recours dans 

l’attestation de délivrance du NUD (possibilité de saisir la commission de médiation à 
l’expiration du délai anormalement long) et dans la notification du refus d’attribution ; unifier le 
contentieux au profit du juge administratif, qui aura aussi à connaître des recours relatifs aux 
décisions du GIP-PDALPD (cf. infra).  

      
Mise en œuvre : l’unification du contentieux relève de la loi ; l’ insertion de la 

mention des voies de recours dans l’attestation et la notification relèvent du domaine 
réglementaire. 

 

Proposition n°17 Mobiliser  les associations et informer  les professionnels afin 
d’exploiter  la possibilité de mandatement offer te par  le recours en 
décence.  

 
Exposé des motifs : la procédure de recours en décence, bien qu’elle garantisse le 

maintien du bail au locataire qui demande la mise en décence de son logement, est peu utilisée, 
notamment parce que les demandeurs ne mettent pas à profit la possibilité de mandater une 
association (article 24-1 de la loi du 6 juillet 1989).  

 
Contenu de la proposition : publier et tenir à jour dans chaque département, sous 

la responsabilité du Préfet, une liste des associations pouvant être mandatées à cette fin. 
 
Mise en œuvre : circulaire aux préfets ; diffusion de la liste aux juridictions et 

aux associations de défense des locataires. 
 
� Créer  un recours ad hoc de plein contentieux devant le juge administratif1.  
 
Proposition n°18 Instaurer  un recours de plein contentieux ad hoc. 

 
Exposé des motifs : la définition de la solution de logement est confiée à une 

personne morale de droit public, le GIP-PDALPD. La possibilité pour le juge d’apprécier la 
légalité de ses décisions, voire de lui faire injonction, requiert, conformément aux principes 
traditionnels du droit public français, l’ intervention du juge administratif.    

Le contentieux de l’annulation ne donne au demandeur qu’une satisfaction 
juridique (l’annulation d’une décision de refus de solution de logement). Si le contentieux de la 
responsabilité donne, quant à lui, une satisfaction matérielle (indemnisation d’un préjudice), il 
ne permet pas plus de se voir attribuer un logement et pourrait même, dans certains cas, renforcer 
la propension de certains acteurs à préférer le versement de dommages et intérêts à la 
mobilisation efficace de l’ensemble de leurs outils.  

Au vu de la finalité de l’action engagée, il semble donc préférable que le juge 
puisse ordonner  toute mesure d’administration utile – injonction, mesure conservatoire –  à 
destination des responsables de la politique du logement des personnes défavorisées, le cas 

                                                 
1 Pour un exemple « vécu » du fonctionnement de ce mécanisme, cf. annexe n°9. 
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échéant sous astreinte. Si les partenaires du PDALPD – élus, HLM ou  Etat – ne contribuent pas 
à la définition d’une solution adaptée aux besoins du ménage, c’est donc le budget du GIP, 
alimenté par tous ses membres, qui sera mis à contribution.  

 
Contenu de la proposition : créer par la loi un recours de plein contentieux à 

l’encontre des décisions du GIP (cf. encadré infra) précédé d’un recours gracieux obligatoire 
(élargissement du champ de compétence de la commission de médiation) ; prendre un décret 
d’application définissant un barème pour les astreintes ; l’ instance nationale chargée du contrôle 
des PDALPD vérifie, en amont, l’adéquation du délai encadrant la réponse du GIP au délai 
anormalement long en matière d’attribution de logements sociaux (cf. proposition n°5).   

 
Proposition d’ar ticle à insérer  dans la loi « Besson » (nouvel ar ticle 4-2) 

 
I – Saisi à cet effet par une personne ou groupe de personnes considérées comme prioritaires au sens de 
l’article 4 de la présente loi, le GIP propose au demandeur une solution de logement au sens de l’alinéa 3 
de l’article 4-1, dans le délai et les conditions fixées dans le PDALPD. 
I bis – Le délai prévu au I est fixé par le PDALPD. Il ne saurait être supérieur à 18 mois.  
I ter – La solution de logement mentionnée au I peut consister en une ou plusieurs mesures énumérées à 
l’alinéa 3 de l’article 4 de la présente loi.  
 
II – La solution de logement constitue une décision pouvant faire l’objet d’un recours gracieux devant la 
Commission de Médiation, dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur ou, en 
l’absence de réponse, dans les quatre mois suivant l’expiration du délai prévu au I du présent article. 
La Commission de Médiation se prononce dans un délai de deux mois.  
La saisine de la Commission est un préalable obligatoire à l©exercice d©un recours contentieux, à peine 
d©irrecevabilité de ce dernier. 
 
III – La décision du GIP, ensemble celle de la Commission de Médiation, sont soumises à un contentieux 
de pleine juridiction. Elles sont déférées à la juridiction administrative : 
   1º Par le demandeur, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où la décision de la 
Commission lui a été notifiée ou, en l’absence de réponse, dans les quatre mois suivant la saisine de la 
Commission ; 
   2º Sur mandat du demandeur, dans les mêmes conditions qu’au 1°, par l’une des personnes qualifiées 
dont la liste est fixée par arrêté préfectoral, ou par ses conjoint, parents ou alliés en ligne directe et parents 
ou alliés en ligne collatérale de premier degré. 
 
La juridiction saisie se prononce dans un délai de six mois. 
 
IV – En cas d’absence de décision du GIP ou de non-conformité de celle-ci avec la situation du requérant 
au jour de sa demande, le juge peut ordonner toute mesure d’administration utile. Il peut notamment faire 
injonction au Groupement de proposer au requérant une nouvelle solution de logement dans des délais 
qu’ il détermine. Cette injonction peut être assortie d’une astreinte, courant à l’expiration des délais 
impartis.  
Le barème des astreintes sera fixé par décret en Conseil d’Etat.  
 
V – Le jugement mentionné au IV, rendu en premier ressort, est susceptible d’appel devant la juridiction 
d©appel compétente en vertu des dispositions du livre III du Code de Justice Administrative.  
 
VI – A l’ issue d’une décision de justice devenue définitive, le requérant n’est plus recevable, sauf 
changement dans sa situation de droit ou de fait, à déposer de nouvelle demande auprès de tout GIP-
PDALPD pendant une période de deux ans.  
 
VII - Les dispositions du présent article ne sont pas applicables au contentieux des décisions du GIP 
portant reconnaissance de l’appartenance du demandeur aux catégories considérées comme prioritaires au 
sens de l’article 4 de la présente loi, qui relève du droit commun.  
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Mise en œuvre : modifier la loi « Besson » en créant un article 4-2 instituant le 
recours (cf. encadré supra) ; modifier l’alinéa 3 de l’article 4 actuel, renuméroté 4-1, pour 
énumérer les mesures susceptibles de constituer une solution de logement (actions du PDALPD) 
; la pertinence du dispositif pourrait être étudiée à partir d’expérimentations locales. 

 
Proposition n°19 Prévoir  les mécanismes de par tage de la responsabilité entre le GIP et 

ses membres. 
 
Exposé des motifs : la portée du contrôle du juge sur la solution de logement 

proposée au ménage est limitée à l’erreur manifeste d’appréciation : seules les propositions 
manifestement en inadéquation avec les besoins du ménage sont appelées à être sanctionnées. 
Pour autant, dans les cas où l’ injonction est prononcée, le GIP-PDALPD doit mobiliser les 
membres du CA pour arrêter une solution alternative, dont la mise en œuvre dépend à la fois de 
lui et de ses membres (ex. : proposition du  ménage au titre d’un contingent de réservation). Il est 
donc nécessaire de définir des règles permettant d’éviter que les partenaires ne se défaussent sur 
le GIP et ne le laissent supporter seul les conséquences de la condamnation. 

Les propositions visent, par des règles dissuasives, à faciliter l’exercice de 
l’ influence de la présidence et de la pression des pairs au sein du Conseil d’administration, pour 
lever les blocages liés à la réticence, notamment des élus, des organismes HLM ou des 
opérateurs de logement d’ insertion. Le GIP-PDALPD est plus à même qu’une collectivité 
débitrice unique d’obtenir ce résultat, dès lors qu’ il permet de répartir équitablement, d’un 
contentieux à l’autre, la charge de l’exécution de la décision de justice entre les différents 
partenaires.  

 
Contenu de la proposition :  
� utiliser la contrainte financière en fixant un barème d’astreintes particulièrement 

dissuasif ; prévoir la possibilité pour le GIP de procéder à un appel de fonds complémentaire 
auprès des membres obligatoires pour régler les astreintes, avec une clef de répartition spécifique 
centrée sur les acteurs qui peuvent contribuer à la définition rapide d’une solution (organismes 
HLM, communes et EPCI). Mise en œuvre : décret pris en Conseil d’Etat pour les astreintes ; 
décret de création des GIP-PDALPD et convention constitutive pour l’appel de fonds.  

� confirmer le rôle de garant du droit au logement des personnes défavorisées qui 
incombe à l’Etat en incitant les préfets à utiliser tous les pouvoirs de sanction qu’ ils tiennent du 
CCH pour appuyer le bon fonctionnement du GIP ; dans un délai de 5 ans après l’entrée en 
vigueur des modifications de la loi « Besson », réaliser une étude sur le fonctionnement du 
dispositif et envisager, en cas d’ inefficacité avérée des astreintes, le renforcement des pouvoirs 
des préfets pour appuyer l’action des GIP (ex. : dans le contingent préfectoral, et pour le seul 
besoin de l’exécution des décisions de justice, faire de leur pouvoir de proposition un pouvoir 
d’ imposition). Mise en œuvre : circulaire aux préfets (cf. proposition n°4) ; étude à conduire par 
la DGUHC au titre de l’animation du réseau des PDALPD. 

 
� Adapter  ce nouveau recours aux spécificités de la population des personnes défavor isées. 
 
Proposition n°20 Définir  str ictement l’ intérêt à agir  en n’ouvrant ce contentieux qu’à 

des publics pr ior itaires. 
 
Exposé des motifs : le droit au logement justiciable s’analyse comme le droit 

pour les personnes défavorisées à ce que les mécanismes conçus à leur bénéfice fonctionnent 
efficacement. Le principe de réalité exige également aujourd’hui une définition stricte de 
l’ intérêt à agir : il appartiendra au législateur d’arrêter la liste des catégories de publics 
prioritaires auxquelles le recours sera ouvert, en référence, le cas échéant, à des objectifs 
nationaux et pluri-annuels d’éradication du mal-logement pour les catégories concernées.  
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La définition initiale du public concerné par le recours ne préjuge pas de la 
possibilité, en fonction des priorités politiques, d’en faire varier le périmètre à l’avenir. Comme 
en Ecosse, le législateur pourrait ainsi prévoir l’ouverture progressive du recours à de nouvelles 
catégories prioritaires, restant ainsi maître d’une montée en charge progressive d’un dispositif 
spécialement conçu pour les personnes défavorisées. Le recours, parce qu’ il est évolutif, serait 
donc incitatif.  

 
Contenu de la proposition :  
� arrêter la liste des catégories auxquelles le recours est ouvert, avec deux 

approches possibles :  
– une liste ouverte, à l’ image de la définition des publics prioritaires des PDALPD (article 

4 actuel de la loi « Besson » : « Le PDALPD doit accorder une priorité aux personnes et 
familles sans aucun logement, menacées d©expulsion sans relogement, hébergées ou 
logées temporairement, dans des taudis, des habitations insalubres, précaires ou de 
fortune, ainsi qu©à celles qui sont confrontées à un cumul de difficultés ») ; 

– une liste fermée de catégories précises, à l’ image du choix écossais (ex. : sortants de 
CHRS et de CADA, femmes seules avec enfant, grandes familles, expulsés de bonne foi, 
polygames décohabitants, etc.).  

� fermer la possibilité d’ introduire le recours :  
– aux personnes entièrement inaptes à l’occupation d’un logement autonome (les grands 

exclus et les SDF, notamment), tant que le GIP n’a pas de compétence en matière 
d’hébergement ;     

– aux personnes ne disposant pas d’un titre régulier de long séjour sur le territoire français ; 
– aux personnes dépourvues de tout lien avec le département (origines, lien familial, 

emploi, etc.) ; 
– aux auteurs de demandes abusives : les requérants ne sont plus recevables à déposer une 

nouvelle demande auprès d’un GIP dans les deux ans qui suivent une décision de rejet 
devenue définitive, sauf changement de droit ou de fait dans la situation des intéressés.  

Ces restrictions ne privent pas les personnes défavorisées non prioritaires du 
bénéfice de toute action publique en faveur du logement dans le cadre du PDALPD, mais de la 
seule possibilité d’engager le recours.  

� maintenir la possibilité, pour les GIP, d’élargir la liste des publics prioritaires en 
fonction des besoins départementaux identifiés ; 

� fixer des objectifs nationaux et pluri-annuels d’éradication du mal-logement 
pour les catégories auxquelles le recours est ouvert. 

 
Mise en œuvre : compétence du législateur ; cf. proposition n°21. 
 

Proposition n°21 Reconnaître l’ intérêt à agir  de personnes qualifiées pour  représenter  
les personnes défavor isées. 

 
Exposé des motifs : les difficultés spécifiques des personnes défavorisées en 

matière d©accès au droit imposent d’offrir des possibilités d©accompagnement et de mandatement 
à des personnes morales (mouvements associatifs) et physiques (parents ou alliés), sans toutefois 
rendre obligatoire le ministère d’avocat.  
 

Contenu de la proposition : établissement d’une liste de personnes qualifiées par 
arrêté préfectoral ; interdiction pour une association de siéger dans la commission de médiation 
et de figurer dans la liste des association représentatives.  

 
Mise en œuvre : compétence du législateur ; cf. encadré, 2° du III de l’article 4-2 

de la loi « Besson » modifiée par la proposition n°18. 
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Proposition n°22 Informer  sur  ces recours. 
 
Exposé des motifs : le recours n’a de sens que si les personnes défavorisées 

bénéficient de soutiens juridiques, soit au titre de l’accès au droit (CDAD, Maisons de la justice 
et du droit), soit grâce aux associations.  

 
Contenu de la proposition : engager une action particulière de communication à 

destination des associations de défense des locataires (CNL, CGL, CSF) et des associations 
d’ insertion par le logement, et à titre général auprès du grand public.  

 
Mise en œuvre : campagne de communication organisée par le service de 

communication par le Ministère de l’Emploi, de la Cohésion sociale et du Logement. 
 

Le déroulement de la procédure (cf. annexe n°8) 
 

Lorsque le dossier  lui parvient, le GIP examine l’appar tenance du ménage à une catégor ie 
pr ior itaire dans un délai fixé par  la loi. 

� s’ il l’écarte, il conserve le dossier pour le traiter sans priorité. Sa décision de refus peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le juge administratif dans les conditions de droit 
commun.  

� si le GIP valide l©appartenance du ménage à une catégorie prioritaire, la loi lui fait obligation de 
formuler une proposition de solution de logement dans un délai fixé par le PDALPD dans la limite de 18 
mois.   

 
Le GIP, sur  la base d’un diagnostic social préalable, met ainsi en œuvre l’ensemble des 

actions du PDALPD. La solution de logement peut ainsi consister en :  
� une attribution de logement social (ex. : mobilisation du contingent préfectoral ou de l’accord 

collectif) ; 
� une mobilisation du parc privé (ex. : nouveau contingent « parc privé », logement adapté, 

logement privé prospecté par la MOUS, sous-location associative) ; 
� une mesure alternative (ex. : aide FSL, atelier de recherche de logement, transmission du dossier 

au CIL pour un Locapass, etc.).  
Elle peut être complétée par un accompagnement social pour tenir compte de l’ensemble des 

difficultés du ménage (lien avec la polyvalence de secteur via la Conseil général). Au contraire d’un 
EPCI seul responsable, le GIP n’a pas besoin d’absorber  toutes les compétences du secteur  pour  
pouvoir  appor ter  une réponse per tinente à un problème de logement, dès lors qu’ il peut mobiliser  
les membres de son Conseil d’Administration.  

 
Avant de saisir  le juge, le demandeur  doit, sous peine d’ ir recevabilité, déposer  un recours 

gracieux devant la commission de médiation. Ce recours gracieux ne porte que sur la solution de 
logement, non sur l’appartenance à un public prioritaire. 

 
La solution de logement peut faire l’objet d’un recours de plein contentieux, soit que le requérant 

conteste la nature ou la portée de la décision rendue par le GIP-PDALPD dans le délai imparti, soit qu’à 
l’expiration de celui-ci, il en conteste l’absence. Le requérant est dispensé du ministère d’avocat, mais il 
peut être représenté par une personne physique ou une association. S’ il fait droit à la demande du 
requérant, le juge peut enjoindre au GIP-PDALPD de proposer au requérant une nouvelle solution de 
logement dans un délai déterminé, sous peine d’astreinte.  

 
Le GIP mobilise ses membres pour arrêter une proposition alternative. Son rôle d’animateur est 

facilité par le fait que chacun d’eux supporte le coût de l’astreinte.  
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CONCLUSION 
 
 
Le droit au logement, tel qu’ il est entendu par le droit positif et mis en œuvre par 

les pouvoirs publics, est un droit aux droits. Contrairement à un droit classique qui confère 
immédiatement à ses titulaires des prérogatives individuelles, il ne fait qu’ouvrir à ses 
bénéficiaires (les personnes défavorisées) l’accès à des dispositifs institutionnels d’aide au 
maintien et à l’accès au logement. I l n’est donc ni un droit universel, ni un droit à un 
logement, ni por teur  d’une obligation de résultat. 

 
De ce statut d’outil de lutte contre l’exclusion, le droit au logement retire son 

ambiguïté juridique, politique et sociale, et – surtout – son manque d’effectivité. Pourtant, dans 
le même temps, et en dépit des difficultés à l’appréhender et à le construire, il constitue un 
instrument essentiel en vue de la réalisation des objectifs de cohésion sociale. 

 
Une première façon de concrétiser le droit au logement est donc de l’associer au 

droit au juge : l’ introduction – dans des conditions encadrées – d’un recours contentieux destiné 
à protéger ses titulaires (en l’occurrence, les publics prioritaires déterminés par la loi) permettra 
de sanctionner les éventuelles carences de la puissance publique. 

 
Dans un second temps, en tant qu’outil de lutte contre l’exclusion, son effectivité 

doit également reposer sur la conduite de deux politiques publiques complémentaires. 
 
La première consiste dans la politique sociale du logement. Celle-ci doit trouver 

une efficacité nouvelle dans le renforcement de ses outils et de son cadre juridique, avec la 
création d’un GIP-PDALPD disposant des moyens d’agir, soumis à une obligation de résultat par 
l’existence d’un recours juridictionnel. Il s’agit d’optimiser la démarche partenariale et 
territoriale des PDALPD, dans un contexte de redistribution des compétences entre l’Etat et les 
collectivités territoriales.  

 
La seconde, plus large, repose sur la politique du logement social. La remise à 

niveau de l’offre devra renforcer l’effectivité du droit au logement des personnes défavorisées. 
L’existence de ce parc conditionne en effet l’efficacité de la politique sociale du logement, et, 
au-delà, sa légitimité.  

 
C’est donc par la complémentarité d’une politique sociale et d’une politique de 

production de logements que l’objectif de l’effectivité du droit au logement des plus défavorisés 
peut être atteint. Il implique une volonté politique très forte qui devra, pour être efficace, se 
manifester sur le long terme. 
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